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La discussion du budget de l'Algérie, faisant suite au 

fcnd„el de la guerre, n'a offert aujourd'hui qu'un très 

médiocre intérêt. Une interpellation a été adressée par 

% deRancé au ministre de la guerre sur l'expulsion 

"à'ùn certain nombre d'individus appartenant aux colonies 

«ncoles instituées en 1848. Le représentant algérien 

/
ffi

t plaint de ce que ces évictions avaient été prononcées 

sans aucune indemnité, par simple décision des officiers-

directeurs, et de ce qu'elles avaient atteint des hommes 

dont la conduite ne pouvait autoriser, suivant lui, une me-

sure aussi exorbitante. M. de Rancé a prétendu, en ou-

tre, que cette mesure avait été exécutée avec une véri-

table cruauté, dans un délai de quarante-huit heures, et 

il a demandé qu'on ordonnât une enquête, atin que justi-

ce f ut rendue à ceux qui avaient été injustement lésés. 

M. le général d'Hautpoul a répondu à M. de Rancé ; il 

t complètement justifié les officiers-directeurs sur les-

quels retombaient les reproches de violence et d'inhu-

manité que M. de Rancé avait apportés à la tribune.; 

mai» il n'a pas niéle fa't des expulsions. Loin de là; le mi-

nistre a donné le chiffre précis des exclus, qui s'est élevé, 

dans l'espaça de dix -huit mois, à 257 pour les trois pro-

vinces d'Oran, d'Alger et de Constantiue. Et c'est vrai-

ment un chiffre bien minime si l'on considère que douze 

ou treize mille colons, qui furent envoyés en Algérie par 

la Constituante, avaient été pris un peu au hasard par-

mi les ouvriers sans travail ; qu'on trouvait dans le 

nombre beaucoup plus de bijoutiers , de passemen-

tiers, de chapeliers, etc., que d'agriculteurs; que 

des promesses séduisantes leur avaient été faites qui ne 

devaient pas être confirmées par la réalité; si l'on consi-

dère encore qu'en arrivant au lieu fixé pour l'établisse-

ment des colonies, en ne rencontrant que des barraques 

et des terrains pénibles à défricher là où on leur avait 

annoncé qu'ils trouveraient des villages tout prêts et un 

sol des plus faciles, la plupart d'entre eux s'étaient laissé 

aller au découragement. Le ministre a déclaré qu'on n'a-

git rien négligé pour ramener les colons dont parlait 

M.de Rancé à une appréciation plus saine de leur situa-

tetj, avant de se déterminer à les renvoyer en France, 

i Etat s'étant engagé à les nourrir pendant un certain 

™ps, eux et leurs familles, on leur avait donné des 

gaines pour ensemencer leurs champs, des instru-

is, du bétail, tous les élémens nécessaires à une 

«xploitation agricole; les soldats et les sapeurs du 

génie étaient venus à leur aide avec un dévouaient 

out fraternel ; ils avaient travaillé à défricher le sol de 

eurs concessions avec un zèle etun désintéressementad-

"»rables. Mais pendant que les soldats étaient à l'œuvre, 

?s colons se croisaient les bras et regardaient faire ; ils 

saieat : « Placez-nous dans les villes; nous sommes 

aT

n
^

ns
 ; l

a
 vie des champs ne nous couvient pas. » Il 

M donc fallu se décider à les faire rentrer en France, 
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nistere de la marine, l'Assemblée discutera le projet de 

loi portant demande d'un crédit extraordinaire de deux
s 

millions six cent vingt-neuf mille neuf cent dix franc 

pour complément de dépenses fur le pied de guerre du 

corps expéditionnaire de la Méditerranée pendant les six 
premiers mois de 1850. 

ils avaient été nourris aux 
ache-

tais de l'Etat avant 

8ei
^

ar(
l
uem

ent et pendant la traversée; et depuis Mar-

avaii f
USt

j
U a lei!r (iomioi

'
e

) I
e
 ministre de l'intérieur leur 

^ tait délivrer des feuilles de route avec indemnité, 

étaie t °
Urlea ex

P
lications d

e M. le général d'H-mtpoul 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audiences des 27, 29 mars et 3 avril. 

TRAVAUX PUBLICS. — DOMMAGES PERMANENS. — ABAISSE-

MENT DU SOL D'UNE RUE. DÉCHAUSSEMENT D'UNE MAI-

SON. —i COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

I. C'est à l'autorité administrative et non à l'autorité judi-
ciaire qu'il appartient de connaître des dommages perma-
nent causés aux propriétés privées par des travaux publics. 

II. Aux termes des lois des 28 pluviôse an VIII et 16 sep-
tembre 1807, l'auloritè administrative était chargée de pro-
noncer sur tous les torts et dommages résultant pour les 
propriétés privées de Vexécution des travaux publics, y 
compris même l'expropriation, et les lois des 8 mars 1810, 
7 juillet 1833 et 3 mai 1841 n'ont changé cet état de choses 
primitif, qu'en ce qui touche l'expropriation totale ou par-
tielle. 

La question de savoir à quelle autorité appartient de 

connaître des dommages permanens était une des diffi-

cultés de compétence qui divisaient depuis le plus long-

temps l'autorité judiciaire et l'autorité administrative. 

Cette question importante a été résolue au rapport de 

M. Boulatignier, conseiller-d'Etat, et sur les conclusions 

conformes de M. Rouland, avocat-général près la Cour 

de cassation, remplissant les fonctions du ministère pu-
blics près le Tribunal des conflits. 

Voici dans quelles circonstances est intervenue cette 
décision importante : 

La commune Regmalard a r.péré des travaux de ni-

vellement dans l'une de ses rues, la rue de Mortagne, e4 

C JS uavaux ont abaissé notablement le sol de la rue, vis -

à-vis une maison appartenant par indivis aux époux 

Thomassin et au sieur Besniard. Ces propriétaires ont, 

par exploit du 12 septembre 1848, assigné la commune 

de Regmalard devant le Tribunal civil de Mortagne pour 

s'entendre condamner en 5,000 Ir. de dommages et inté-

rêts , si mieux n'aime le Tribunal commettre trois experts 

chargés de visiter ladite maison et d'estimer le dommage 

que lui avait fait éprouver l'abaissement de la rue de 
Mortagne. 

' Le 13 mars 1849, le préfet de l'Orne a adressé au 

procureur de la République un déclinatoire. Ce magistrat 

a présenté, le 30 mars, au Tribunal le déclinatoire du 

préfet avec des conclusions tendant au contraire à éta-

blir la compétence de l'autorité judiciaire, et, par juge-

ment du 3 avril, le Tribunal s'est déclaré compétent. 

pas nécessairement dilion du compte de tutelle n'implique 

la demande en compte. La première ne comprend pas vir 
tnellement la seconde. Il en résulte que le jugement qui 
prononce la nullité du traité en vertu de l'artic'e 472 du 
Code civil elqurne peut prononcer autre chose lorsqu'on ne 
demande que cela, n'efface que ce traité et laisse subsister, 
dans toute sa plénitude, l'action en reddition de compte pu-
pillaire restée en dehors du débat. Mais, par la même rai-
son, le tuteur conserve, de son côté, nonobstant ce jugement, 
le droit d'opposer à la. demande en compte qui pourra lui 
être intentée plus tard, toutes les exceptions que la loi lui 
réserve et notamment la prescription décennale dont le cours 
n * pu è re interrompu par \p jugement qui s'est borné à 
annuler le traité. Ce jugement ne pourrait, en effet, êtrecon-
sidéré comme iuterruptif de la prescription, en suppo.-ant 
qu'il en dût être ainsi, qu'autant qu'il serait décidé, ce qui 
est inadmissible, queie pupille, en demandant la nullité du 
traité, demandait, par cela seul, que le compte de tutelle lui 
fût rendu, et encore, en supposant qu'il en dût être ainsi, l'ef-
fet interruptif ne compterait que du jour de la demande et 
non du jour du jugement, puisqu'il est constant qu'il nes'est 
pas occupé de l'action en reddition de compte. 

Airsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général ; plaidant, M" 
Béchard (rejet du pourvoi des époux Valette). 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

La Cour a ensuite admis le pourvoi du sieur Jubé sur un 
moyen de violation de chose jugée dont le développement 
n'offrirait aucun intérêt pour le lecteur. M. de Beauvert, rap-
porteut; M. Rouland, avocat-général, conclusions conformes; 
plaidait, M* Groualle. 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 22 janvier. 

TESTAMENT. RÉVOCATION EXPRESSE. — LACÉRATIONS. 

NULLITÉ. — RÉVOCATION TACITE. 

La séparation ou lacération en deux parts que fait le testa -
i teur lui-même d'un testament olographe, portant révocation 

des dispositions antérieures, dans l'intention actuelle, mais 
non réalisée depuis, de changer let dispositions de ce se-
cond testament, n'en implique pas nécessairement la nul-
lité ni la révocation. Les conséquences d'un tel fait sont 
nécessairement subordonnées à l'appréciation des circon-
stances et de l'intention manifestée par le tentateur. [Articles 
1035 et suivans du Code civil 

Les procès qui naissent, soit de la lacération, soil de 

la rature ou cancellatioa des testamens olographes, ne 

sont pas très rares ; mois il n'en est pas, à notre connais-

sance, qui présente les circonstances singulières de celui 
dont nous rendons compte. 

Le 3 janvier 1832, M*" Delavauverte, avant veuve 

Beaumont-^Duchêne, fait un premier testament olographe 

par lequel elle institue ses trois enfans, la dama Tré 

court, le sieur Duchêne-Beaumont et la dame Lacoste 

. ses héritiers chacun pour un quart, et donne en outre 
Mais le 14 du même mois, le prelet a élevé le conflit, qui J
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a été confirmé par le Tribunal des conflits. 

Voici le texte de ce jugement : 

« Vu l'article 89 de la Constitution; 
» Vu les lois des 3 mars 1849 et 4 février 1850; 

» Vu les lois des 28 pluviôse an VIII et 16 septembre 
1807; 

» Vu les ordonnances royales des 1
er
 juin 1828 et 12 mars 

1831; 

« Considérant que l'action intentée par les époux Thomas-
sin et le sieur Besniard, contre la commune de Regmalard, a 
pour objet de taire condamner ladite commune à leur payer 

une indemnité de 5,000 francs, à raison de la dépréciation ré-
sultant, pour une maison qui leur appartient, de l'abaisse-
ment du sol de la rue de Mortagne, au-devant de ladite pro-
priété; 

» Considérant que les lois du 28 pluviôse an VIII et 16 
septembre 1807 ont chargé l'autorité administrative de pro-
noncer sur les réclamations des particuliers pour tous les 
torts et dommages résultant do l'exécution de travaux pu-
blics, jusques et y compris l'expropriation des immeubles; 
que les lois des 8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1811 
n'ont enlevé à ladite autorité que la connaissance des actions 
en indemnité pour expropriation totale ou partielle; 

» Considérant que les travaux exécutés par la commune de 
Regmalard n'ont occasionné l'expropriation d'aucune partie 
de ta propriété des demandeurs; 

» Décide : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit pris, le 14 avril 1849, par le 
préfet de l'Orne, est continué. 

Art. 2. Sont considérés comme non avenus, l'exploit intro-
ductif d'instance du 12 septembre 1848, les conclusions des 
17 janvier et 22 mars 1849, et le jugement du 3 avril 1849. » 

Une seconde décision du 29 mars, fondée sur les mô-

mes principes, a, au rapport de M. Boudet, conseiller 

d'Etat, et sur les conclusions conformes de M. Rouland, 

avocat-général à la Cour de cassation, déclaré que c'é -

lait à l'autorité administrative et non à l'autorité judi-

ciaire qu'il appartenait de l'action en dommages-intérêts 

formée par le sieur Séjourné contre la ville du Marseille, 

en raison do l'abaissement du sol et des trottoirs de plu-

sieurs rues, abaissement qui avait eniraîné une diminu-

tion de loyers des maisons vis-à-vis desquelles ces a-
baissemens avaient eu lieu. 

' Enfin, une décision pareille a été rendue par le Tiibu-

nal des conflits à la date du 3 avril, au rapport de M. lie-

nouard, conseiller à la Cour de cassation, et sur les con-

clusions conformes de M. Vuitry, maître des requêtes, 

remplissant les fonctions de ministère public près fè Tri-

bunal des conflits, à l'occasion des travaux d'abaissement 

exécutés rue dea Jardins, à Valeuciennes, et qui avaient 

eu pour résultat de rendre difficile l'accès de la maison 

du sieur Malen. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du V mai. 

MINEUR. — TIUITÉ AVI.(. LE TUTEUR. — NULLITÉ. — DEMANDE 

EN COMI'TE. — UlESCRU'TlOiN. — 1NTE11RUPT10N. 

La demande formée par le mineur devenu majeur contre 
son tuteur on, nullito d'un traité pusse entr'eux avant la red-

àu profit de ses enfans nés et à naître 
:
 C'était ainsi la moitié de*sa fortune qu'elle voulait 

laisser à M°" Lacoste. 

Sept ans plus tard, M™' Delavauverte, ayant perdu 

son fils, avait vu sa fortune s'accroître. Elle jugea à pro-

pos de modifier son testament de 1832, en laissant la 

moitié de sa fortune à chacune de ses deux filles. M"" La 

coste avait ainsi tout ce qui pouvait lui revenir dans la 

pensée du testament de 1832, et M°" Trécourt n'était pas 
déshéritée. 

C'est ce que M"" Delavauverte réalisa par up second 

testament olographe à la date du 20 février 1840, conte-

nant révocation expresse de tout autre antérieur. 

Ce testament fut écrit par elle sur une feuille double au 
timbre de 70 c. 

Le 6 mai 1840, elle le déposa comme paquet cacheté 

à M* Dupont, notaire, déclarant que c'était son testa-
ment. 

Le 12 novembre 1845, M
m0

 Delavauverte retira ce 

paquet des mains de son notaire, et, quelques jours plus 

tard, elle lui représenta la première demi-feuille dû tes-

tament de 1840 qu'elle avait séparée de la seconde por-

tant la disposition finale, ainsi que la date et la signature. 

Cette seconde feuille avait été gardée par elle dans seâ 
papiers. 

L'objet de la démarche de M°" Delavauverte é'ait de 

demander à son notaire un nouveau projet de testament 

par lequel elle aurait détermiuô le chiffre des rapports 

que chacune de ses tilles aurait été tenue de faire à sa 

succession, en maintenant du reste le partage par moi-

tié, comme il était dit dans le testament de 1840. 

Ce projet lui fut remis ea effet ; il commençait par ce3 

mots : « Révoquant tout testament antérieur. » 

M'"" Delavauverte commença plusieurs copies de ce 
projet, sans en achever aucune. 

A son décès survenu le 7 avril 1848, on ne trouva 

dans ses papiers, outre huit copies commencées et im-

parfaites du nouveau projet, que le testament du 3 jan-

vier 1832 et la feuille détuchée du testament de 1840. 

Quant à la première feuille de ce testament, elle se 

trouvait encore chez le notaire, que M
ma

 Delavauverte 

avait consulté en 1845, et qui s'empressa d'en faire la re-

mise aux héritiers, en leur faisant connaître les circon-

stances qui en avaient motivé la dépôt éutre ses mains. 

Dans ce concours de circonstances, quel était le testa-
ment qui devait prévaloir ? Etait-il vrai, comme le pré-

tendait M"" Lacoste, que le testament de 1840 avait été 

lacéré et anéanti volontairement par la testatrice ; qu'il 

ne pouvait avoir d'effet ni comme testament, ni comme 

acte réyoeatoire, puisqu'il avait été révoqué lui-même 

par le l'ait de la prétendue lacération; et que, dès lors, le 

testament seul de 1832 devait recevoir son effet? 

Le Tribunal civil de la Seine, à qui ces questions fu-

rent soiunises, les a résolues négativement, par juge-

ment du 22 août 1818, qui contient rénumération des 

faits particuliers dans le détail desquels nous ne sommes 
point entrés. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

» En ce qui touche les dispositions testamentaires de la 
damo veuve Delavauverte, avant veuve Dacliesne ISeau'tnonl : 

» Attendu qu'il est produit deux teslameus olographes de 
cette dame, déposés en l'étude de M* Raudenon de Lamaze 

notaire' k.Parts, en exécut ion d'ordonnances de M. le président 
de ce Tribunal des 7 et 22-avril dernier ; 

Qiie le premier de ces testamens, en da'e du 3 janvier 
1832, contient legs par préciput et hors part du quart de sa 
uccession à la dame Lacoste, l'une de ses filles, à la charge 

de restitution en faveur des enfans nés et à naître de cette 
dernière ; 

» Que par le second, du 20 février 1840, et commençant par 
une clause révoeatoire de tous testamens antérieurs, et par 
conséquent de celui du 3 janvier 1832, la dame Delavauverte 
lègue au contraire tous sfs biens à ?es deux filles, les dames 
Trécourt et Lacoste, par égales portions, c'est-à-dire, par 
moitié, la portion de M'"" Lacoste devant toujours rester gre-
vée de restitution an profit de ses enfans ; 

Attendu que comme le premier, ce second testament est 
entièrement écrit, daté et signé de la main de la dame Dela-
vauverte, qu'il est parfaitement régulier et que, saufee qui , 
sera dit ci-après de la séparatiou des deux faillites dont il se 
compose, il ne peut pas être critiqué sous le rapport de 
la forme; que la véritable question -du procès consiste à sa-
voir si ledit testament révoca'oire de celui de 1832, a été lui-
même révoqué par la testatrice'; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1035 du Code civil, 
les testamens ne peuvent être révoqués que par un testament 
postérieur, ou par un acte devant notaire portant déclaration 
de changement de volonté; 

» Attendu que cette révocation dont l'article 1035 déter-
mine la forme constitue la révocation expresse, et que, mal-
gré les termes exclusifs dans lesquels il est conçu, on doit 
reconnaître qu'il existe un autre mode de révocation résul-

tant de la distraction, de la lacération ou de la rature totale 
ou partielle de l'acte testamentaire; 

» Qu'en gardant le silence sur le mode de révocation tacite, 
la loi en a nécessairement subordonné l'appréciation a l 'em-
pire des circonstances; 

» Qu'il est, par conséquent, du devoir du Tribunal d'exa-
miner si le testament fait en 1840, par la dame Delavauver-
te, existant matériellement dans son entier, il résulte des faits 
de la cause qu'elle a cependant entendu là révoquer et fairo 
revivre ses premières dispositions; 

» Attendu que, lors du testament de 1832, la dame Dela-
vauverte avait trois enfans, les dames Trécourt et Lacoste, 
et un fils, le sieur Diiohesne- Beau-mont; qu'elle a. pris soin 
d'expliquer qu'en gratifiant préeiputeirement la dame Lacos-
te, elle n'était pas mue par un sentiment de préférence pour 
elle, mais par le désir de lui assurer, à cause de son état dè 
fortune moins prospère que celui de son frère et de sa ttœur, 
et surtout d'assurer à ses enfans des moyens d'existence; 

» Attendu qu'en 1840, la dame Delavauverte avait perdu 
son fi s, que ta portion héréditaire de la dame Lacoste devant 
Atre alors de moitié au lieu du tiers, on comprend facilement 
que la dame Daiovauverie n 'ait pas persisté dans le legs par 
préciput par elle fait, et, ^.'.IU -soit revenue à l'idée de par-
tager sa fortune également entre ses ÛIWJ , »«,„. „« maintenant 
sur la part de

r
\l

mu
 Lacoste la substitution en faveur

 Qc
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petits enfans, qu'ainsi se trouve motivée et justifiés la révo-
cation du testament de 1832; 

» Attendu qu'il est constant et reconnu entre les parties: 

» 1° Que le 6 mai 1840, le testament du 20 février précé-
dent a été déposé cacheté par M

mo
 Delavauverte à M* Dupont, 

notaire à Paris; 

» 2° Qu'il est resté entre les mains dudit M
0
 Dupont jus-

qu'au 12 novembre 1846, époque à laquelle elle le lui a re-
demandé ; 

» 3° Que quelque temps après, en le consultant à l'occasion 
de nouvelles dispositions qu'elle se proposait de faire, elle 
lui a laissé le premier feuillet écrit de sa main, du testament 
dont il s'agit, pour servir à la rédaction d'un autre projet de 
testament ; 

i » 4° Enfin, que le second feuillet du même testament, en 
contenant la fin, ainsi que la date et la signature de M°" De-
lavauverte a été trouvé dans son secrétaire au moment de la 
levée des scellés, avec un nouveau projet de testament rédigé 
par M" Dupont, et plusieurs copies commencées par M°" De-
lavauverte, mais non achevées de ce dernier projet. ; 

' » Attendu que c'est de la séparation des deux feuillets du 
testament de 1840, que la dame Lacoste prétend faire résulter 
la nullité ou au moins la révocation didit testament; 

1 » Mais attendu que, soit que ledit testament ait été origi-

nairement écrit sur deux feuillets détachés l'un de l'autre, soit, 
ce qui est plus probable, que la dame Delavativs rte elle-même, 
et. après coup, ait séparé ces deux feuillets pour ne remettre à-
son notaire que celui qui cotenut sa disposition principale ; 
cette circonstance ne peut en rien influer sur la validité du 
testament; qu'aucune disposition de la loi ne prescrit en effet, 
qu'un testament olographe soit é rit d'un seul contexte, et 
que pourvu qu'il émane entièrement, y compris la date et là 
signature, de la mais du testateur, il est aussi valable, écrit 
sur deux feuillets séparés que si la f'euillequi le contient était 
restée intacte ; 

M Attendu que le soiu pris par la dame Delavauverte, de 
conserver dans ses papiers et dans son secrétaire le deuxième 
feuillet dudit testament, dont le premier avait été confié par 
elle à son notaire, proteste contre l'intention qu'on suppose 
qu'elle aurait eue de révoquer son testament, ou au moins 
d'en opérer la révocation avant d'en avoir fait un autre ; que 

la simple séparation des feuillets da ce testament, tous deux 
conservé?,, ne peut pas être assimilée à une lacération dudit 
testament, qui en aurait consommé la destruction; 

» Qu'au surplus, il ne. résulte d'aucun acte, d'aucune cir-
constance que la dame D jlavauverte ait entendu faire revivre 
ses dispositions de 1832, révoqué?» en 1840 ; qu'il est certain, 
au contraire, qu'elle: a toujours persisté dans l'intention da 
partager ses biens également entre ses deux filles, sauf la 
substitution de la portion disponible sur la part de la dame 
Lacoste eu faveur de ses enfans ; 

» Que ce qui lo prouve, c'est que celte disposition du testa-
ment de 1840 est reproduite dans e projet Ou testament ré-
digé par le notaire Dupont, sur la demande de la dame Dela-
vauverte, et iiprès en avoir conféré avec elle; 

u Que vainement argitmente-t-on de difficultés qui s'étaient 
élevies entre la dame Delavauve rte et les époux Trécourt, et 
d'une lettre du sieur Trécourt, de laquelle il résulterait 
qu'elle avait menacé de changer ses dispositions ; 

» Que les difficultés dont il s'agit ne roulaient que sur 
l'obligation que Mme Delavauverte voulait imposer à sa fille, 
la dame Trécourt, de rapporter à sa succession une somme 
de 2rt,0U0 francs, avancée à Trécourt lilf; 

» Qu'aussi résulte t-il du projet de testament réligé par 
M

c
' Dupont que les seules modifications que la dame Delavau-

verte entendait apporter à son testament de 1840 étaient i a-
latives au rapport à fairo à ladite succession de 24,000 frj 
par la dame Lacoste et par la dame Trécourt de 28,000 fr. 
prêtés à son fils; 

» Que cette dernière circonstance prouve encore combien 
la dame Delavauverte tenait à ce qu'une égalité parfaite exis-
tai entre ses deux filles; 

» Attendu, ou résumé, que le testament de 1832 a été for-
mellement rivequé; que la dame Dulavauverte n'a pas mani-
fi lié ni par aucun acte, ni pur aucun fait suffisamment ca-
ractéristique, l'intention d'en faire revivre les dispositions; 

» Qu'enfin, il résulte de tous Us faits de la cause qu'elle 
n'a pai voulu mourir intestat, et que si elle a eu le projet 
de révoquer le testament par elle fuit en 1840, ce projet.dan» 
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«a volonté et dans son intenlion, était subordonné a la con-
fection d'un nouveau testament; 

» Par ces motifs : 
» Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande en nullité du 

testament du 20 février 1840, ni à celle tendant a l'exécu-
tion du testament du 3 janvier 1832 , lesquelles demandent 
sont déclarées mal fondées; 

» Ordonne que le testament du 20 février 1840 sera exé-
cuté selon sa forme et teneur. » 

Appel par Mme Lacoste. 
M' Delangle, dans son intérêt, a soutenu que le fait 

de la séparation opérée par la testatrice des deux feuil-
lets contenant le testament de 1840, avec l'intention 
avouée d'en changer les dispositions, équivalait à une 
lacération complète, et devait entraîner les mêmes effets, 
c'est-à-dire l'annulation ou du moins la révocation do l'acte 
lacéré ; qu'il était désormais impossible de considérer cet 
acte comme étant l'expression de la volonté persévéran-
te de la testatrice, et comme contenant une révocation, 
soit expresse, soit tacite, du testament de 1832, dont 
l'exécution devait dès-lors être ordonnée. 

M* Duvergier, pour les époux Trécourt, a reproduit 
les argumens de fait et de droit sur lesquels se fonde le 
jugement attaqué. Le défenseur a, en outre, soutenu en 
droit, qu'en admettant qu'il y ait eu, comme on le pré-
tendait au nom de l'appelante, lacération du testament 
de 1840 portant révocation expresse du testament anté-
rieur, du moment que l'existence de ce testameut était 

Î
trouvée par la représentation même de l'acte prétendu 
acéré, et qu'il était établi que cette lacération n'avait eu 

lieu qu'en 1845, le testament de 1832 ne pouvait survi-
vre à cette révocation, sans une manifestation nouvelle 
de la volonté de la testatrice qui, loin de là, avait persé-
véré jusqu'à son décès dans la volonté de maintenir l'é-
galité entre ses enfans. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Metzinger, a adopté les motifs des premiers ju-
ges et confirmé le jugement. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4° ch.). 

Présidence de M. Rigal. 

Audiences des 13, 20 et 27 avril. 

EFFETS DE COMMERCE. REVENDICATION • CONTRE-PAS-

SEMENT D'ÉCRITURE.^ CHOSE JUGÉE. — CONDITION DE 

SAUF ENCAISSEMENT. ESCOMPTE. FAILLITE. 

COMPTE COURANT. 

I. Lorsque l'envoyeur d'un effet de commerce a exercé contre 
la faillite du banquier, qui le lui a escompté, l'action en 
revendication pour rentrer en possession dudit effet, et qu'il 
a succombé dans cette action, il peut ensuite, sans qu'il 
soit possible de lui opposer l'autorité de la chose jugée, 
exercer contre le même banquier une demande in resti-
tution du même effet, en se fondant sur ce que sa transmis-
sion n'a été que conditionnelle et sauf encaissement ; ce 
nouveau litige, quoiqu'ayant lieu entre les mêmes parties, 
pour le même objet, n'est pas en effet fondé sur la même 
cause. (Article 1351 du Code civil.) 

II. L'envoyeur de l'effet de commerce qui a été escompté par 
un banquier, et dont le produit net a été porté au crédit de 
son compte courant, ne peut, en se fondant sur la condition 
de sauf encaissement, réclamer par voie de conlre-passe~ 
ment d'écritures contre la faillite du banquier escompteur, 
cet effet de commerce demeuré impayé à son échéance. 

Sur la seconde question que nous venons de relever, 
il y a deux arrêts récens, et tous deux contraires, de la 
Cour de Paris, l'un de la 1" chambre, du 21 avril 1849 

(Voir la Gazette des Tribunaux ̂  z3 et 24 avril 1849); 
l'autre de la ^* otaïubic, au 23 février dernier (Voir la 
ca^ne des Tribunaux du 9 mars 1850.) i; y a aussi 
un arrêt ayant beaucoup d'analogie , rendu par la 
4" chambre le 2 mai 1849. (Voir la Gazette des Tri-
bunaux du 1" juin suivant). Malgré tout leur intérêt, 
nous ne rendrons pas de nouveau compte des dé-
bats de cette affaire; nous nous contenterons, pour 
ne pas faire double emploi, de renvoyer nos lecteurs au 
compte-rendu de l'affaire jugée par la 3e chambre, plus 
complet et plus récent que les autres. 

Voici seulement le texte de l'important arrêt qui a 
tranché les questions relevées en tête de cet article : 

« La Cour, etc.; 
» En ce qui touche l'exception de chose jugée; 
» Considérant que la demande est entre les mêmes parties 

formée par elles et contre elles dans les mêmes qualités; 
qu'on peut dire que l'objet de la demande est le même, puis? 
qu'en définitive le résultat du compte courant dont s'agit se 
soldera de la même manière, soit que les effets impayés 
soient restitués, soit qu'ils s'éliminent par contrepassemens 
d'écritures; 

» Mais considérant que la demande nouvelle n'est pas fon-
dée sur la même cause; 

» Qu'en effet, en premier lieu, Say frères, invoquant l'art. 
574 du Code de commerce, avaient besoin d'établir que les 
remises qu'ils revendiquaient avaient été faites avec le sim-
ple mandat d'en faire le recouvrement et d'en garder la va-
leur à leur disposition, ou qu'elles avaient été de leur part 
spécialement affectées à des paiemens déterminés; 

» Qu'au contraire, et pour obtenir le jugement dont est 
appel, ils n'ont pas méconnu la transmission de propriété 
des remises dont s'agit à la maison Gouin et C% mais ils ont 
soutenu et ils soutiennent que cette transmission n'a été que. 
conditionnelle et sauf encaissement; 

» Qu'en conséquence, aux termes de l'article 1160 du Code 
civil, et des usages du commerce qui gouvernent les comp 
tes-courans, il s'agit de contrepasser les articles impayés du 
compte, et de diminuer le solde dudit compte à la charge de 
la liquidation Gouin et C"; 

» Qu'ainsi l'exception de chose jugée manque d'un des élé 
mens essentiels à son admissibilité; 

» Au fond, 
» Considérant, en fait, que la maison A. Gouin et C% dite 

Caisse générale du commerce et de l'industrie, était spéciale-
ment une caisse d'escompte ; 

« Qu'en vertu des conventions arrêtées entre elle et Say 
frères, elle s'est chargea de prendre à l'escompte les valeurs 
et effets de commerce que lui présenteraient tes négocians ; 

» Qu'il a été stipulé par ces derniers que leurs remises se-
raient décomptée* le jour même de leur entrée chez Gouin et 
Ce à un intérêt déterminé, et le net produit porté à leur cré-
dit valeur dudit jour ; 

» Que leur compte courant n'aurait à supporter aucune 
commission; 

» Qu'ainsi Say frères immédiatement auraient pu retirer 
et, en fait, ont retiré souvent par suite de leurs remises et le 
jour même qu'ils les opéraient la somme qu'ils croyaient, 
suivant leur besoin, devoir puiser dans la caisse qui rece-
vait le montant des contre valeurs résultant des escomptes 
opérés à lour profit; 

» Considérant, on droit et aux termes des articles 130 et 
187 du Code de commerce, que la propriété d'une lettre de 
cltange ou d'un billet à ordre s.e transmet par la voie de l'en-
dossemenl; qu'à plus forte raison, cette propriété est incon-
testablement transmise lorsqu'elle est destinée à figurer au 
compte- courant ôtubli entre le remetteur de l'effet et celui 
qui l'escompte ; 

» Que la cession définitive et absolue ne peut faire de dou-
te lorsque celui qui se rend acquéreur de l'effet escompté en 
fourint à disposition immédiatement lo net produit en espè-
ces ou valeurs, y compris l'intérêt, à compter du jour do la 
remise, lorsque le produit de la négociation n'est pas touché 
immédiatement par le remetteur; 

» Que les valeurs ainsi fournies respectivement ne figu-
rent pas fictivement au débit ou au crédit du compte, mais 
iiillement et irrévo alil ini nt, puisqu'il y a destnisissement 
et abdication de la propriété de paît et d'autre ; 

» Que, sans doute, celui qui a revu uao valeur à terme 

comme comptant a supposé qu'elle lui serait remboursée à 

l'échéance et a droit d'en répétep-le montant au remettenr à 

défaut do paiement de la part de l'accepteur ou du souscrip-
teur, et que, de son côté, le souscripteur ou l'endosseur, ou 
celui qui a remis la valeur, peut, lorsque vient le moment 
d'arrêter le compte-courant, se refuser au remboursement, 
si le résultat du compte le constitue créditeur ; 

» Mais que cette double action s'exerce su ivant la situation 
des parties au moment où il y a lieu de la faire valoir ; 

» Que lorsque le moment d'arrêter le compte est arrivé, il 
s'opère une compensation entre les effets impayés d'une part 
où le montant de la répétition à laquelle donne lieu le défaut 
d'encaissement, et les autres élémens du compte, ce qui se ré-
duit le plus souvent à un contre -passement d'écriture qui 
n'est qu'une compensation réalisée; 

» Mais qu'il n'en est ainsi qu'alors que les parties sont in 
bonis ; 

» Qu'en effet, la faillite fixe d'une manière irrévocable le 
sort de chacun ; 

» Que le créancier peut être à la fois débiteur, mais que 
ces deux qualités en la même personne, en cas de faillite, 
existent sans se confondre; 

» Que ce que le failli resté in bonis n aurait pas pu oppo-
ser à son créancier la masse qui esta son égard un tiers 
ayant des droits à part peut le lui opposer ; 

«Considérant que c'est pour éviter des prétentions sembla-
bles à celles de Say que la loi nouvelle a fait disparaître 
l'art. 384 du Code de commerce, lequel autorisait la re-
vendication des remises entrées dans un compte-courant si à 

l'époque des remises le propriétaire n'était que créditeur, 
parce qu'en effet l'époque des remises n'est pas celle à consi-
dérer pour fixer la situation respective des parties qui figu-
rent au compte-courant, mais l'époque où il cesse pat la 
volonté de ces mêmes parties ; 

» Que la faillite survenant avant cette dernière époque, es 
choses s'arrêtent et sont irrévocablement fixées dans l'état où 
un événement imprévu les a troavées au crédit et au défit 
respectif; 

» Que la prétention de son frère aurait pour résultat de 
faire renaître les inconvéniens et les fraudes que l'article 
584 avait provoqués, le système de contrepassement d'écri-
ture devant produire en définitive le même résultat que la re-
vendication ; 

» Qu'en vain on oppoce qu'on s'abstient de réclamer h va-
leur des effets encaissés depuis la faillite et qui figuraient 
parmi ceux dout l'ancienne loi aurait autorisé la revendica-
tion ; qu'une semblable distinction que rien ne motive si-
gnale d'autant mieux le vice du système puisqu'il dépendra 
d'un fait postérieur à la faillite (le non-paiement ou le paie-
ment des remises) de modifier le résultatd'un solde décompte 
au préjudice d'une masse de faillite; 

» Par ces motifs, 
» Met l'appellation et le jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 31 janvier 1849 au néant; émeidant 
décharge Gouin et C' et les sieurs Jouve et Kœcklin ès-noms 
des condamnations contr'eux prononcées ; faisant droit au 
principal, déclare Sax frères mal fondés dans leur demande, 
les en déboute, ordonne la restitution de l'amende, et les 
condamne en tous les dépens de première instance et d'ap-
pel. » 

Plaidant pour les liquidateurs Gouin, appelans, M* 
Horson ; pour Say frères, intimés, M° Caignet ; conclu-
sions conformes do M. l'avocat-géuéral L'Evesque. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M Pierre Grand, conseiller à la Cour 
d'appel de Metz. 

Audience du 17 avril. 

dans la direction de Collinet. Portier lui-même vint peu 
après jeter un seau d'eau sur sa victime. 

» Collinet resta ainsi étendu dans la rue et transi de 
froid, pendant deux heures environ, au boHt desquelles 
DegueTte vint le prendre et le traîner dans l'écurie de 
Eortier. C'est sans doute à celui-ci que s'adressait De-
guelte, lorsqu'il prononça ces paroles : Donne-moi un 
couteau pour que je lui retire les yeux. » Ces paroles fu-
rent entendues par Raguet qui, n'osant secourir Colli-
net, était cependant revenu dans le voisinage de la mai-
son Fortier pour observer ce qui se passerait. 

» Collinet, grelottant de froid, vainement réclamé par 
sa femme, à laquelle Fortier dit à plusieurs reprises qu'il 
avait quitté sa maison, fut laissé pendant toute la nuit 
dans l'écurie. Le lendemain seulement, dans la matinée, 
une personne logée chez Fortier, s'étant rendue par ha-
sard dans cet endroit, entendit les plaintes de Collinet, 
qui demandait de la paille pour se réchauffer; et avec 
l'aide de Fortier, qui vint à sa prière, elle le transporta 
dans le lit qu'elle venait de quitter. 

» Les suites de ces violences ont été extrêmement 
graves. Collinet a eu la figure couverte de blessures, et 
il portait à la tête ou sur la figure cinq plaies, dont 
l'une a déterminé la perte de l'œil droit. Enfin, le méde-
cin commis pour le visiter, constatait à la date du 13 dé-
cembre dernier, qu'il lui fallait encore dix à douze jours 
pour être rétabli. Il résulte du rapport de cet homme de 
l'art, que ces plaies paraissent avoir été faites par des 
coups portés avec des corps durs et anguleux, ou pro-
venir de la projection violente de la victime sur ces corps 
durs et anguleux. 

>> Collinet, qui était pris de boisson et qui avait en 
outre perdu connaissance, n'a pu fournir sur tous ces 
faits des détails certains et circonstanciés ; mais il a dé-
signé à la fois Fortier et Deguelte, comme les auteurs 
des coups qui lui ont été portés, en attribuant à Fortier 
la plus grande part dans ces violences. 

» Les accusés ont nié, chacun en ce qui le concerne, 
les faits qui leur sont imputés. Fortier a prétendu que, 
quant à ce qui s'était passé dans son cabaret, Collinet 
n'avait pu être frappé que par Deguelte, en supposant 
que ses blessures ne dussent pas être attribuées à une 
chute naturelle. Il a aussi déclaré avoir été complètement 
étranger à ce qui s'était passé hors de sa maison. De-
guelte, de son côté, a nié les propos qui lui sont imputés 
et a soutenu que Fortier avait seul terrassé Collinet et 
l'avait frappé de la pointe de ses sabots. Mais ces décla-
rations sont en contradiction avec les faits qui résultent 
da l'information, quant à la part de culpabilité.qu'il con-
vient de faire à chacun des accusés. Tous les deux, en 
effet, ont, d'après la déposition de plusieurs témoins, 
porté ensemble, et pour la même cause, des coups à 

Collinet ; et si l'un des accusés a exercé des violences 
plus graves que l'autre, ce dernier a été le complice du 
premier, par l'assistance qu'il lui a prê.ée dans tous les 
faits qui ont préparé, facilité ou consommé le ciitne. 

» Les antécédens de Fortier et de Degt elte sont loin de 
leur être favorables. Tous les deux ont été condam-
nés, dans le courant de l'année 1845, par le Tribu-
nal correctionnel de Charleville, à six jours d'empri-
sonnement pour coups et blessures volontaires. For-
tier a, dans plusieurs autres circonstances, donné des 
preuves de sa nature violente et brutale, qui fait 
de lui, pour la commune qu'il habite, un véritable 
ohjet de terreur. C'est ainsi qu'en 1845, il a frappé son 
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La Cour délibère un instant, et M. le 
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s'est point encore produite; qu'il a prêté serment àu» '!) De 

cet éta: de choses, il n'a, quant à présent, que la' cm r s 

témoin, la Cour dit qu'il n'y a lieu de faire droit auxr ^ 
sions écrites présentées au nom de Fortier. : ' c°acl u . 

SCÈNE DE CABARET. — PERTE D. UN 

INTÉRÊTS. 

OEIL. — DOMMAGES-

Deux hommes de haute taille viennent s'asseoir sur les 
bancs des accusés, et rendre compte à la justice de l'une 
de ces scènes de cabaret, qui finissent trop souvent par 
le meurtre. 

Le premier déclare se nommer Jean-Louis Fortier, âgé 
de 29 ans, aubergiste à Jandun ; 

Le second, Pierre-Dasiré Deguelte, âgé de 26 ans, 
charretier, demeurant également à Jandun. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, 
ainsi conçu : 

« Le 20 novembre dernier, François Collinet, maçon à 
Jandun, après avoir passé la journée dans le cabaret de 
Fortier, à jouer des objets de consommation, engagea 
entre quatre et six heures du soir, avec le nommé De-
guelte, une partie de cartes, dont l'enjeu consistait en 
quatre bouteilles de vin et cinq francs. Collinet, auquel 
le vin qn'il avait bu n'avait pas laissé toute la liberté de 
son esprit, et qui, d'ailleurs, était trompé par Deguelte, 
perdit ainsi une somme de 30 francs et un certain nom-
bre de bouteilles de vin mousseux, dont onze farent con-
sommées par les joueurs, par Fortier et par d'autres 
personnes qui se trouvaient au cabaret. 

» Vers sept heures, la partie étant sur le point d'être 
terminée, Fortier s'adressa pour régler son compte, à 
Collinet et à Deguelte. Collinet avait perdu toute la con-
sommation de la journée, dont la valeur, au dire de For-
tier, était d'une somme de 49 fr. 

» Degue te, manifestant en ce moment la crainte que le 
paiement d'une partie de la dépense ne lui fût plus tard 
réclamée par Fortier, s'entendit avec ce dernier pour 
faire signer à Collinet une reconnaissance d'une somme 
de 49 fr., qui fut sur-le-champ rédigée par Fortier 
Celui-ci présenta cetto pièce à Collinet en menaçant de 
le tuer s'il ne signait pas. Colliuet refusa d'accéder 
cette proposition, et demanda jusqu'au lendemain pour 
vérifier son compte. Au même instant une querelle s'en-
gagea entre Fortier, Deguelte et Collinet. Ce dernier fut 
frappé sur la tête et la figure par les deux autres; et 
comme il continuait de rés.tster à leurs menaces, il fut 
terrassé près de la table à laquelle il était assis. Un sieur 
Raguet, témoin de ces violences , voulut, à plusieurs 
reprises, contenir et emmener Fortier, mais trois fois 
celui-ci le repoussa. Les efforts tentés dans le même but 
par un autre témoin nommé Colange, n'eurent pas plus 
de succès. 

» Les deux accusés et Collinet étaient restés seuls dans 
la pièce qui sert au débit de Fortier, et qu'occupent or-
dinairement les buveura. Raguet, qui était resté le der-
nier dans cette salle, venait d'en sortir pour se retirer 
dans la cuisine, qui est conligui, lorsqu'un grand bruit 
se fit entendre ; Raguet revint aussitôt sur le lieu de la 
scène. Le poêle était renversé; Colliuet gisait à terre, la 
tête sur le poêle, qui était presque rouge. Il avait la fi-
gure couverte de sang et portait les traces d'un coup 
reçu à l'œil. Près de lui se trouvait Deguelte, un canif à 
la main, et lui criant, avec l'accent de la colère : « Si tu 
ne te relèves pas, je vais t'abimer. 

» L'intervention de Raguet suspendit un instant les 
violences des accusés, mais elle ne devait cépondant pas 
faire cesser les effets de leur fureur sur leur malheureuse 
victime. En effet, Collinet, après avoir été lavé, fut con-
duit sur le seuil do la porte par Deguelie et Raguet qui, 
si l'on en croit Fortier, étaieut accompagnés de celui-ci. 
Deguelte poussa Colliuet hors de la maison. Ce malheu-
reux tomba aussitôt et fut abandonné dans cet état par 
Raguet lui-même, ce témoin n'osant pas lui continuer ses 
secours, et s'étant onfui par suite do la frayeur que lui 
inspirait le caracière violent de Fortier. Prosqu'au môme 
instant, une bouteille fut lancée de la maison Fortier 

Les témoins sont entendus, et confirment, en « J 

partie, les faits mentionnés dans l'acte d'accusation i 
déposition d'un officier de santé, qui a déclaré à l'aurï 
ce que Collinet avait eu l'œil brûlé en tombant sur le 
le, a permis à M. le docteur Créquy (qui ne partageaif06" 
cette opinion, et qui pensait, au contraire, qu

e
 l'œil a 8 

été crevé), de déployer toutes les ressources de sa à* 
lectique nerveuse et de sa science médico-légale s'*~ 
vant ce savaut médecin, les plaies de la tête ne sont 
le résultat de chutes naturelles. Elles résultent deeo^

8 

portés avec des corps durs et anguleux, ou de la ̂  
jection violente de Collinet sur ces corps durs et ane 
leux. 

Après l'audition des témoins, M" Rousseau, avoué 
déclaré que Collinet se constituait partie civile. M'Bo' 4 

gon, avocat de ce dernier, a développé des conclusion 
tendant à ce qu'il soit accordé 3,000 francs de domma 
ges-intérêts à son client. Me Duretête et M" Millard pré" 
sentent la défense des deux accusés, qui est combattue 
avec énergie par M. Decous, substitut du procureur de 
la République, et après des répliques animées, le jurv 
entre dans la chambre de ses délibérations ; il en revient 
bientôt avec une réponse qui contient une solution affir-
mative sur la question principale et négative sur la cir-
constance aggravante. 

La Cour condamne Fortier et Deguelte chacun à deux 
années d'emprisonnement, et solidairement à payer à 
Collinet, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
1,000 francs, fixe à une année la durée de la contrainte 
par corps et les condamme solidairement aux frais. 

coaccusé Deguelte d'un coup de couteau ; qu'en 1847, il 
a exercé sur la personne du nommé Nathalie Jonval des 
mauvais traitemens d'une gravité telle, qu'ils ont déter-
miné une maladie qui a duré douze jours ; et qu'enfin, au 
mois de juin dernier, il a porté plusieurs coups au nom-
mé Charles Bertrand. 

» En conséquence, Fortier et Deguelte sont accusés 
d'avoir, le 20 novembre 1849, à Jandun, volontairement 
porté des coups et fait des blessures au sieur François 
Collinet, maçon au même lieu, avec la ciresnstance qu'il 
est résulté de ces coups et blessures, pour ledit sieur 
Collinet, une maladie ou incapacité de travail personnel 
pendant plus de vingt jours. 

» François Collinet répond à l'appel des témoins ; son 
œil droit est fermé et entièrement perdu. 

» M. le président interroge Fortier. 
» Le 20 novembre dernier, répond cet accusé, on avait 

bu du café, de l'eau-de-vieet onze bouteilles 'de vin mous-
seux dans mon débit. C'était Collinet qui avait perdu 
cette consommation en jouant aux cartes avec Deguelte. 
Ce dernier me dit : « Je ne dois rien, j'ai tout gagné ; fais 
faire une obligation à Collinet, et comprends dans cette 
obligation une somme de trente francs que je lui ai 
gnée.» Comme je m'étais aperçu à plusieurs reprises que 
Deguelte trompait Collinet au jeu, je refusai d'insérer 
cette somme de trente francs dans l'obligation que je ré-
digeai. Je me contentai donc de réclamer 49 fr. 10 c. à 
Coilinet, qui refusa de signer la reconnaissance que je lui 
présentais à cet effet. 

Le refus de Collinet de signer le bon excita la colère 
de Deguelte, qui insistait pour avoir les 30 francs qu'il 
avait gagnés; la table fut renversée, la chandelle éteinte. 
Pendant que j'allai dans la cuisine chercher do la chan-
delle, lepuële fut séparé en deux; la tête de Collinet se 
trouva sur la pierre du poêle. Ce ne put être que Deguel-
te, qui était seul dans la chambre, qui, en se colletant 
avec Collinet, l'aura culbuté sur le poêle. Deguelte était 
très en colère ; il s'écriait « qu'il allait le mutiler. » Il est 
faux que j'aie i orté des coups de pied et des cour s de 
poing à Collinet; s'il en a reçu, ce ne peut être que de la 
part de Deguelte. 

M. le président à Deguelte : Vous le voyez, Deguelte 
s'il faut s'en rapporter à votre co-accusé, ce serait vous 
qui auriez fait tout le mal. 

Deguelte, vivement : 11 m'accuse, mais je suis inno-
cent. C'est lui, au contraire, qui a porté plusieurs coups 
de poing à Collinet ; il lui a cassé son sabot sur la figure 
en le frappant avec l'extrémité de ce sabot dont il s'était 
armé, et il a frappé ensuite Collinet avec son second sa 
bot. J'ai voulu l'en empêcher; il a poussé la table qu'il a 
renversée; il a saisi Collinet par le fond du pantalon et 
par l'estomac, et l'a jeté sur le poêle qui a été renversé 

M. le président à l'accusé : Vous accusez Fortier et il 
vous accuse. D'après l'accusatipn, vous avez raison tous 
les deux ; nous verrons dures!*', d'après ks dépositions 
la part qu'il faut faire-à chacun de vous; mais l'informa-
tion relève deux propos atroces que vous auriez tenus-
vous aviez un canif ou un couteau à la mam ; vous vous 
êtes écrié : « Dotme-moi mou couteau pour que je lui re-
tire les deux yeux. » 

Deguelte : Je vous assure que je n'ai rien dit de sem 
blable. 

M. le président à Fortier : Quand Gollinot a été jeté 
par terre devant votre porte, vous lui avez lancé par la 
croisée une cruche en grès. 

Fortier : Ce n'était pas pour l'atteindre, je ne savais 
pas qu'il était devant la porte; j'ai jeté par la croisée sans 
savoir trop pourquoi (car j'étais ému), une cruche qui me 
tomba sous la main dans ma cuisine, 

Jir. le président : Mais vous lui avez ensuite jeté do 
l'eau, et celte

/
 scène odieuse avait lieu Je 20 novembre 

dans uue saison rigoureuse. Couvert de sang et d'eau' 
Collinet est reslo étendu près do deux heures devant vo-
tre porte, sans soins, sans secours. Ensuite, vous le jetez 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidenqe de M. Fleury. 

Audience du 1" mai. 

MENDICITÉ A LA PORTE DES CASERNES. — TRENTE-DEUX 

ACCUSÉS. 

Le 23 avril dernier, M. le préfet de police adressa aux 
agens placés sous ses ordres, une note dans laquelle il 
leur enjoignait d'arrêter tous les vagabonds qui station-
nent à la porte des casernes, attendant de la charité des 
soldats de la soupe et du pain de munition ; cet ordre 
fut exécuté, un grand nombre d'arrestations furent opé-
rées, et une première fournée, composée de trente-deux 
de ces électeurs éligibles, est traduite aujourd'hui de-
vant la police correctionnelle. 

Voici leurs noms : 

Cyprien Rigolage, 46 ans, déjà condamné; 
Antoine Gérard, journalier, 46 ans, déjà arrêté; 
Hippolyte Barot, maçon, 36 ans; 
François Roussel, boulanger, 36 ans; 
Louis Masson, journalier, 56 ans; 
Crolo, tanneur, 36 ans, arrêté pour insurrection de juin ; 
Clément Blanchet, couvreur, 40 ans; 
Nicolas Renvoyé, carreleur, 55 ans, déjà poursuivi; 
Guillaume Loiselle, boulanger, 40 ans ; 
Pierre Dantin, boulanger, 27 ans, déjà condamné pour 

vol ; , ... 
Pierre Tollu, ouvrier mécanicien, 60 ans, condamne déjà 

cinq fois ; ., 
Louis-Réné Laurent, jardinier, 22 ans, 'condamné deja qua-

tre fois pour vol et vagabondage ; 
Pierre Roumillac, scieur de pierre, 52 ans ; . . 
Pierre-Victor Conlois, serrurier, 19 ans et demi, arrête 

cinq fois et condamné trois fois pour vol ; 
Jean Richard, boulanger, 60 ans ; , 
Edme Georgeot, journalier, 52 ans, déjà condamne pour 

vol ; 
Charles-Auguste Chambon, tourneur en cuivre, 35 ans, ar-

rêté huit fois et condamné 4 fois ; . r :
g 

Louis Chateaumont, maçon, 34 ans, déjà arrêté trois 
et condamné deux fois pour vol et vagabondage;

 N
A

na
r 

Louis-Alexandre Launay, menuisier, 27 ans, condamne ̂  
contumace à huit ans de travaux forcés, et une deuxtêm 
à un an pour vol ; 

fois; 
Pierre-Auguste Auvergnon, boulanger, 36 ans ; 

' ste Vauctuy, 33 ans, condamné déjà deux 
marchand des quatre-saisons, quinze Léon Joly, 

demi ; 
Ferdinand Settier, maçon, 21 ans ; . ,

 D0U
r 

Auguste-Réné Pollet, teinturier, 38 ans, déjà arrête p 
volet vagabondage, et condamné pour coups ; 

Antoine Pommier, 26 ans, déjà condamné pour yoi , ^ 
Jean-Baptiste Adam, journalier, 39 ans, arrête six w 

condamné cinq fois ; 
Dominique Pécantel, copiste, 50 ans ; . • . 
Jean-Augusie Chabot, planeur, 39 ans, déjà poursuivi , 
Jean-Baptiste-Félix Warin, fileur, 30 ans, poursuivi

 v 

vol et condamné pour mendicité ; ,
 ooU

roU" 

Jean-Baptiste-Julien Cantrel, serrurier, condamne p 
trage à la pudeur et vagabondage; ,

0
iiivi; 

Louis-Nicolas Reposeur, maçon, 39 ans, déjà pours» 
Vincent Guérin, homme de peine, 53 ans. 

M. le substitut Dupré-Lassalle soutient la P̂ ^lic', 

Le Tribunal, sur les réquisitions du r
?
in,st0

/ç
0

nt<)is 
condamne Tollu, Chabot, Laurent, Roumillac et ^ ^ 
à six mois de prison et cinq ans de surveillance 

haute police, Chambon, Chateaumont,
 Vau

 Nuance; 
mier et Adam, à tr..is mois et cinq ansdesurv 
Rigolage à un m'»» et cinq ans de surveillance , ^

r 
et Richard à trois mois de prison ; Gérard, ̂  George'» 
sel, Massou, Crolo, Blanchet, Renvoyé, loiselle» ^ 
Launay, Auvergnon, Settier et Pollet, chacun a .

 £eS 

de prison; ordonne qu'à l 'expiration de '?
ur

m
g

na
ici^.î 

quinze derniers seront conduits au dépôt de qu'il 
quanta Joly, âgé de moins de 6eize ans, oro'

 i0
„. 

sera enfermé deux ans dans une maison de co 

EXÉCUTION D3E CX.AWDE AVI*E-
anuOu. 

Dans notre numéro du 14 avril dernier, no
 urV

oi 

cions le rejet du pourvoi d'Aymé (Jean-U»"^ 1 ^ 
présenté la veille par M* Lcfèvre, devant la w 
sation. 

C»8' 

Claude Aymé, nos lecteurs ne peuvent 
manquer 
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623 avait été condamné par la Cour d'assises de 
je raPI

,e
'
e
.
r
' 15 mars précédent, à la peine de mort, eom-

l» S3'
ne

' ,j
e
 d'avoir empoisonné onzs personnes, dont 

pie coupa Qpjffon
 e

t le sieur Telrel, avaient succombé. 

deux>
18

 ppcUe aussi que, dans la nuit qui procéda sa 
On

 s0

U
gn devant le jury, Aymé tenta de se donner la 

c
omP

8ru

ava
i
an

t une petite quantité d'arsenic qu'il avait 

"""^ ^chée dans ses bottes jusqu'au dernier moment, 
teB,i

 .favait fait ensuite dissoudre dans un flacon dVri-
etl

11 1

 rU a
 temps par M. Orfila, il put soutenir le dé-

cre- &
 at

titnde fut assez calme. Son défenseur, en pré-
b»'-

 h
.
 ges

 aveux, ne pouvait qu'implorer la pitié du 
seDCe

j| insista sur ce fait que quelques années aupara-
^tAvmé avait été conduit et traité à Bicêtre comme; 
T8

.
nt

"d'aliénation mentale. Interpellé par le président 
8
"

el
 ssvoir s'il avait quelque chose à ajouter à sa défen-

^Avraé se borna à jirotester de son repentir. « Je de-
fe

' de pardon, dit-il, à Dieu et aux hommes du crime 
^"('ai commis. Je n'aurais pas fait ce que j'ai fait sî je 
fVj

g
 pas tant aimé Emma et Louise ! » 

B
 Te jury , ap

res une
 demi-heure seulement de délibéra-

• rendit un verdict de culpabilité sur toutes les ques-
S La Cour, en conséquence 

..('contre Jean-Claude Aymé, qui lu 
nsféré à la prison des condamnés , 

prononça la peine de 
fut immédiatement 

rue de la Ro-

r» «t de cette prison qu'il a été extrait ce matin. Le 
6

U S
ont renfermés les condamnés à mort n'est pas, 

''
eU

°eon l'écrit traditionnellement, un sombre cachot, 
c0(nm

 jbig
 au

 bruit, au mouvement, comme à la lu-

'
n8

'
CCC

 C'est une cellule de grandeur convenable, claire, 
""^a* située au second étage, et qui ne se distingue des 

"litres qu'
en

 ce que sa cloison est percée d'une fenêtre et 

i porte c 

pïïier, libre de fers,.mais revêtu 

^Claude Aymé, entré dans cette cellule le 15 mars au 
oir y signale lendemain son pourvoi en cassation, dont 

aUtreB
te d 'i-m vasistas, par lesquels un gardien d'un côté 

^"factionnaire de l'autre, veillent constamment sur le 

de la camisole de 

1 narut depuis lors attendre l'issue avec résignation, 
même avec confiance. Un recours en commutation de 
peine fut également signé par lui et adressé au président 
de la République. . 

Dès lors il pa
rut

 presque insoucieux de son sort, et 
manifesta même une sorte de gaîté dans ses rares entre-
tiens avec ses gardiens. Ce qui paraissait le préoccuper 
te plus, était la situation politique ; il s'enquérait en toute 
occasion de ce qui se passait dans Paris, et comme d'a-
m

l

e
i la discipline de la prison il ne recevait aucune ré-

ponse aux questions qu'il faisait à ce sujet, toute son at-
tention, tout son esprit, tous ses sens étaient constam-
ment tendus pour surprendre une conversation, un mot 
qui pût l'instruire de ce qui se passait au dehors. 

Il parvint ainsi à savoir qu'on se préparait à la lutte 
électorale, et malgré la réserve qu'il cherchait à s'impo-
ser pour qu'on ne se défiât pas de lui, il laissa percer 
l'espoir que peut-être un conflit sanglant éclaterait à 
celte occasion, et que le peuple vainqueur ouvrirait les 
portes des prisons, et lui ferait ainsi recouvrer sa li-
berté. 

Dans la journée d'hier, il apprit, par on ne sait quelle 
voie, que l'élection s'était accomplie avec le plus grand 
calme; son espérance se rattacha alors à la célébration 
si prochaine de l'anniversaire de l'avènement delà Ré-
publique. Hier, à minuit, il parlait encore dans ce sens 
à son gardien. « Mon affaire serait faite, disait-il, si l'on 
n'avait pas l'intention d'accorder des grâces pour l'af-
faire du 4 mai ; je puis toujours dormir tranquille jus-
qu'à ce jour-là, car je suis sûr que le président aura 
lu ma demande et sera touché de mon repentir. » 

C'était donc plein d'espoir qu'il s 'était endormi hier ; 
aussi son réveil fut-il affreux lorsqu'à cinq heures, ce 
matin, le directeur et le greffier de la prison pénétrèrent

 ( 
dans sa cellule pour lui annoncer que son pourvoi éta'^ 
rejeté et qu'il fallait se préparer à mourir. D'abord nu ^

er 
destupeur, il se remit bientôt, et parlant avec vol' j},--^ 
«lé, il manifesta la plus vive exaltation. « Faire r 1 
m homme de trente-cinq ans, s'écriait-il; mais ' V"' 

le premier jour que je me repentais. Devrr J
 a u 

République conserver la peine de mort; le f 
"■•wa pas eu connaissance de mon recours * Pressent 
M me laisserait pas mourir ainsi. » 

L'arrivée de l'aumônier des prisons, 
P'rat exciter davantage encore son 
' Je ne vous en veux jjas, disait-il • 
<fnne ; mais on ne peut pas tuer » 3

e
 « en veux a per-

e trente-cinq ans ; que l'on • .,:
 coxnran ce a u

"
 homrae 

bien sûr il me fera grâce; ' ^ *
rouver )e

 président, 
bagne ! ' ie serai assez puni d'aller au 

Reniant l'heure „ , -, , 
gardiens auxquels ' ,

 a
PProchaK; le condamné, que les 

'iWe de leur d' *
vait tou

j°
urs

 témoigné de la gra-
extrait de

 fia

Jl!<
^

u
f
 euvers lui

 cherchaient à calmer, 
'«éeuteuf

 nr
Z.?¥ et conduit datJS

 l'avant-grefl'e où 
m
^ ensuit* A

 a
,
UX

 P
ré

P
aratirs

 d'usage. Le patient 
wantàseg l a

,
n

? ,
 VOiture

 du service des prisons, 
dî

^dt5 i
Q

 ûtes
J
 abbô

 Montés. Partis à sept heures et 
rue de la Roquette, la voiture, escortée d' 

e gendarmes de la 

CHRONIQUE 

PARIS. 1" MAI. 

L'Evénement a publié hier au soir, et la Presse ro-
produit aujourd'hui l'article suivant : 

« On assure qu'une députalion des membres de la Cour de 
cas.sati'Mi, de la Cour d'appe.l ot du Tribunal de première 
instanc t de la Seine se serait rendue ce matin à l'Elysée, et y 
aurait fait entendre ses remontrances au chef du pouvoir 
exécutif, sur les U>n lances de quelques hauts fonction-naires, a 

Nous n'avons pas besoin de dire que cette nouvelle est 
entièrement controuvée. 

Ce qu'il y a de vrai, c'est que le Tribunal de pre mière 
instance s'est réuni hier en chambre du conseil, pour 
statuer sur les poursuites dirigées contre un institu tenr, 
chef de club socialiste, inculpé d'outrages à la morale I 
publique. ' 

— M. le conseiller Partarrieu-Lafosse a ouvert ce m 
tin la session des assises pour la première quinzaine f 
mai. M. Maigret a été excusé, à raison de son éta t

 de maladie, pour la durée de la session. M. Chappp
;) ne remplissant pas les conditions voulues pour être j u'
 a été rayé de la liste. MM. Pruneyre et Questroy,

 a
'
 ÛSe

'
ns de Paris au moment de la notification, ont été du

 Jr ens
^

g 
MM. Trezel et Bouché, ouvriers, ont été égale

 œ
 ent dis-

pensés, sur leur demande, du service du jury p
 0U1

.
 cette session. 

Sur la liste des jurés figurait le nom du s> ,
e

>
 Jr

 E
douard Perrey, ancien élève de l'Ecole-Polytechnic

 v e
 ingénieur 

civil, qui a été condamné à cinq années de î'iétention par 
la Cour d'assises de la Seine (voir la Gar

 é6 ((g
 ^

gg
 jyi

ou
_ 

naux du 5 décembre 1849) pour la pp ,
r
t »ji

 a pr
j
se a l'insurrection du 13 juin dernier, et à

 lf
 /

de
'p

0rtat
/
on par 

le Conseil de guerre de la première div
 lg

-
 1Qn

 ji,ilitaire (voir 
la Gazette des Tribunaux du 30 ja ^ ̂

 den)ier)
 ^ 

les faits de 1 insurrection de juin 18 4? .
 r 

Son nom a été rayé de la liste di
 x

 ; " 

-Un livre qui a eu un certr
 iip

 retentissement, les 
Conspirateurs les sociétés secr, ,

te la préfecture
 ̂  

lice, les.corps francs, par A. Cl — 

interpellé par ur . * . .„ ... 
nom etson adr' '

a

> "'eTnt

J

d6 ,"v, -1Ie ̂  lui
 demandait son 

d'une conduit
 a

„*^lt -ll^u I.fj !es
 désagrémens 

condamné à 

— M. 

d une conduit
 e a u pijBle>

 répondit par des injures. Il a été 
*°* fr. d'amende. 

9.
r
 fivee, le même qui a figuré dans lo procès 

de versau
 le

 ^
 et
 ̂  depuis a obtenu contre dilférens 

journaux communistes des condamnations dont nous 
r àp

 du compte, avait saisi le Tribunal d'une nou-
nte en diffamation contre M. Victor Hennequin, 

- .e la Démocratie pacifique ; cette affaire était ap- ' 
À

 T ujourd'hui devant la police correctionnelle. 
Victor Hennequin ne se présente pas; le Tribunal 

velle p M 

géran.td 

ichn de le calmer, 
«exaltation fébrile. 

f'Wt d -f, „
a
 j" — '""juouc, iu voulue, escortée a un 

H
^é JZ R™

68 de la
 compagnie de la Seine, et 

g? con,l"l t
a

^
ou

,
 8e

 Pouvait le greffier, commis 

k 
constater l'exécution, arriva à huit heures au rond-,Ji

'at de la barrière Saint-Jacques. 

.} Part le large cercle de la place au centre de laquelle 
^td^é l'échafaud, tous les abords étaient enconi-hre

» de curieux ; les allées du boulevard, le mur île y*, les arbres, les fenêtres et jusqu'aux toits des 
ï^ons étaient occupés par la foule; la nouvelle de 
'.'Secutiori ayant été répandue dè* l'aube du jour par 
7 individus qui, depuis le rejet du pourvoi, venaient 

^enretin s'assurer si l'échafaud se dressait, et qui 
^**hùi avaient apporté do toutes parts des bancs, :siat)

b3si, des charrettes pour y placer les curieux. 
*ï«é s'est arrêté un moment sur le marchepied de la 

i J***, puis a sauté lestement en redressant la tete et 
" J^ntuu regard sur la foule. Il paraissait affecter dans 
^Uitudeune fermeté allant jusqu'à la bravade. « Em-
l'^-moi, mon fiis, lui dit l'abbé Montés. « Aymé 
t» , '

â8sa

; puis comme impatient d'en finir, il mil le 
-' sur la première marche de l'échafaud. « Mettez-vous 
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> «i™ je vous bénisse, pour que le Dieu tout cl< -
S^euno en pitié votre repentir, » ajouta le vénérable 
^% mais cette fois Aymé ne p-.rut pas vouloir 
d
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te en diffamation portée dev? ,
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e
 Tribunal correction-

nel, 6« chambre, parle sieur.
 Barba8tej

 tailleur, contre 
l'auteur du livre, le sieur t

 ltl(
 ,

nUj et les frères Garnier libraires-éditeurs. 

Cette affaire a été appelé
 e

 à l'audience de ce jour, et 
remise à huitaine, sur l

 d
 r amande de M" Desmarest, avo • 

cat du plaignant. 

— Les sieurs Car ̂
 ras>

 marchand boulanger à Belle-
ville, rue de Paris, 2?

/0j et
 vidalain, marchand charbon-

nier à Paris, rue S ai- ate-Avoie, 71, sont traduits devaut 
le Tribunal de po

 {
\
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 .
e
 correctionnelle, sous la prévention 

de tromperie sur \
A

 quantité de la marchandise vendue, ji 
résulte du proef JS - -verbal dressé parle commissairede jfe\

m leville, que, f? .is' ant sa tournée ordinaire dans la co'^.^une 
pour procéd
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a
 vérification des poids et m \\ 

avait renaar q,-^ dans une boutique, tenue r ̂  de Paris 
17, par a ' /evnme Séguinot, tenant un dép^

e
 pain pour 

le compte
 ;Ju sieur

 Capgras, un poids ^iml la déno-
minatior

 l
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quesde vérification, et présentant
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 outre un déficit de 
deux ranimes. Examinant ens.-

tte avec soin les balan
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ces 0 ^.t k femme Ségumot f^,
sait U8age> le

 commissaire 
de r xsArce constata que, p^

r suite d
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une

 disposition toute 
P»' /ticuhère qu'on avatt^

 donn
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e
 à l'un des plateaux, celui-

là précisément ou
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e
 pain, il en résultait un 

' i«S.cit de trente g
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mmes au détriment des acheteurs. 
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En ce qui Concerne le sieur Vidalain, un inspecteur, 

entendu c;
jmme

 témoin, déclare que, le voyant cheminer 
porteu

1
;- d'un sac qui ne lui semblait pas devoir contenir 

î.
a
 Vnesure égale de deux hectolitres de charbon, il avait 

tait procéder à la vérification du niesurage au marché des 
Hécûliets. Le résultatde cette opération amena la preu-
ve évidente d'un déficit de 50 litres de marchandises. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 
République Avond, et malgré les efforts de M* Thorel-
Saint-Mariin, quia présenté la défense de Vidalain, le Tri-
bunal le condamne à deux mois de prison, 50 fr. d'amen-
de, et Capgras à un mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Il est utile d'appeler l'attention sur un fait déféré 
aujourd'hui au Tribunal correctionnel, fait qui se renou-
velle trop fréquemment dans les charbons de terre et de 
bois, mais qui n'est pas assez connu pour que le public 
soit suffisamment en garde contre la fraude dont il e*t 
victime. 

La décision rendue par le Tribunal aura, de plus, cet 
effet, d'avertir certainsmarchands que, s'ilsjcroient échap-
per à l'art. 423 du Code pénal, qui punit les tromperies 
sur la quantité de la marchandise, ils tombent sous l'ap-
plication de l'art. 401. Voici les faits : 

Le 23 mars, M. Huin, inspecteur du pesage et du nie-
surage publics et des combustibles, rencontrait dans la 
rue Boucherat un individu traînant sur une i oiture à bras 
un sac de cira-bon de bois, qu'à son volume il jugea ne 
pas contenir la mesure légale (deux cents litres). Cet in-
dividu n'avait pas la facture de cette livraison, qui était 
adressée à une dame Dédé. Cette dame a déclaré avoir 
acheté de ce charbon à la voie, soit au double décalitre, 
une quantité devant contenir 200 litres. Or, vérification 
faite, il fut constaté qu'il en manquait près de 52 litres, 
c'est-à-dire près du quart. La dame Dédé déclara qu'elle 
avait fait sa demande au sieur Hautelet, marchand de 
bois, demeurant rue de la Corderie-du-Temple, 3. 

Le sieur Hautelet a invoqué sa bonne foi, rejetant sur 
les ouvriers à son service lo fait qui lui est imputé. 

M. le substitut Puget a regretté que les débats" n'aient 
pas établi contre le prévenu l'emploi de la tx poids ou 
de fausses mesures, et en l'absence de celte circonstan-
ce, seule constitutive du délit prévu par l'article 423 du 
Code pénal, il a requis le renvoi du prévenu. 

Mu',8 le Tribunal, 

« Attendu que s'il n'est pas établi que le prévenu ait fait 
emploi de faux po ds on de fausses mesures |>our tromjier 
sur la quantité de la marchandise vendue, il résu te des 
f jits tle la cause qu'il a tenté, à l'aide d'une livraison fac-
tice tic deux eeu's litres de charbon, de hC fairo délivrer la 
différence du prix entre cette quantité et celle de cent qua-
rante-huit litre.. réelltm<'nt livrés, fuit qui constitue la ten-
tative th» filouterie prévue et punie par l'article 401 du Code 
pénal ; 

» Attendu que celle tentative n'a manqué son effet que par 
des cil constantes indépendantes de sa volonté, lui faisant 
application de cet article, condamne Il tutolet à quinze jours 
de prison. » 

— On se rappelle qu'il y a six semaines environ 

rut urio ordonnance de M. le préfet do police, qui,' dans 
pa-

l'intét êt de la décence publique d'abord, puis dans le but 
d'assainir ot do rendre plu» praticables les dalles des 
irottoirs, pre; crit, sous p..i;.e dj contravention cl d'a-
mende, l'usage exclusif des urinoirs que l'adoiinislia-
liou a fait construire de distance on distance1. Lo Tribu -
nal de simple pdrree-» presque n us les jours à statuer 
sur les contraventions commises à ctte ordonnance. Au-
jourd'hui, le Tribunal correctionnel élait saisi à son tour, 
par tuite d'une aggravation de délit. Le contrevenant, 

do nr
 ie do

f
au

t et ordonne qu'il sera passé outre aux dé-

' if. Grégoire déclare persister dans sa plainte ; en con-
fi

é quence il pose des conclusions tendant à ce que M. 
i ^ . ictor Benneqnin soit condamné à lui payer, à titre de 
[ dommages-intérêts, la somme de 4,000 fr., de plus à 

l'insertion du jugement, à ses frais, dans six journaux, 
au choix de M. Crégoùe, et aux dépens. 

M. Grégoire donne lecture au Tribunal des articles de 
la Démocratie pacifique contenus dans les numéros des 
23, 26, 28 et 29 octobre 1849, et 6 novembre sui-
vant. 

Messieurs, dit en terminant le plaignant, j'ai déjà ob-
tenu plusieurs condamnations contre des journaux socia-
listes, qui m'avaient diffamé. L'acharnement de M. Victor 
Hennequin contre moi vient uniquement de ce que, de-
vant la Haute-Cour de Versailles, j'ai déclaré avoir vu 
M. Cantagrel dans la cour des Arts-et-Métiers ; le fait 
était vrai. J'aurais cependant gardé le silence si je 
n'eusse pas été sommé de déposer de ce que je sa-
vais. Du reste, j'ai couru de suite chez un ecclésiastique, 
ami de M. Cantagrel, le prier d'avertir celui-ci que j'étais 
dans la nécessité de déposer contre lui ; qu'il eût à se 
préparer. Voilà, je le répète, l'unique cause de l'animo-
sité de M. Hennequin. Il ne me convient pas d'être cha 
que jour vilipendé par les journaux; je pemi8te dans 
mes conclusions. 

M. le substitut Dupré-Lassalle soutien*,, la prévention 
et requiert contre M. Victor Hennequi'a l'application des 
art. 13 et 18 de la loi du 17 mai 18-&. 

Le Tribunal , conformément % ces réquisitions, con-
damne Victor Hennequin à v;q mois de prison, 500 fr. 
d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts ; ordonne 
l'insertion du présent jugement dans in is journaux, au 
choix de M. Grégoire

i
 et aux frais de Victor Hennequin, 

fixe à un an la dr.rée de la contrainte par corps, et le 
condamne en tou.s les dépens. 

ÉTRANGER. 

ETXÏS-UXIS D'AMÉRIQUE (New-Yorck), 4 avril. — Apei-
r<ete drame judiciaire de Boston est-il terminé, que s'ou-
vrent devant le jury de Saint-Louis les débats de cette 
autre affaire, non moins sanglante, dans laquelle jouè-
rent un rôle si funeste, le 29 octobre dernier, MM. Ray-
mond et Gonzalve de Montesquiou. 

La cause a été appelée le 25 mars; mais les difficultés 
présentées par la formation du jury ont absorbé un temps 
considérable, et c'est seulement le 26 que l'acte d'accu-
sation a été lu. Il se compose d'un seul chef : le meur-
tre de Theron Kirby Barnum; la mort d'Albert Jones, se-
conde victime de cette tragédie, ayant été réservée pour 
faire l'objet d'une poursuite séparée. 

Au moment où allait commencer l'audition des témoins 
à charge, M. Bâtes, qui dirige la défense, s'est levé pour 
prier les représentans de la presse de ne donner quant à 
présent aucune publicité aux débats. Il s'est fondé sur 
ce que le procès actuel devait être suivi d'un autre, et 
qu'il serait impossible de trouver douze hommes sans 
opinion préconçue pour former le second jury, si l'on 
publiait les détails de la cause. Le juge Colt, président 
de la Cour, a déclaré qu'il ne possédait aucune autorité 
à ce sujet, mais qu'il ne pouvait méconnaître l'opportu-
nité de la demande de M. Bâtes, et qu'il appuyait, en 
conséquence, sa recommandation aUprèi des journa-
listes. 

Le Reveille a déclaré qu'il accédait à cette prière et 
qu'il s'abstiendrait de tout compte-rendu tant que dure-
rait le procès. Il se borne, en effet, à donner chaque jour 
à ses lecteurs ie n°m des témoins enlendus dans la séan-
ce. Mais cette condescendance n'a pas été imitée par le 
R»publican, et nous trouvons dans ses colonnes la dépo-
sition de M. Theron Burnum, qui a rempli l'audience 
du 26. 

Ce témoin est le propriétaire du City Hôtel et l'oncle 
de la victime. Le 28 octobre, il se trouvait dans le bu-
reau avec son neveu, lorsqu'arrivèreut deux bogheys, 
dans lesquels se trouvaient MM. Gonzalve et Raymond 
de Montesquiou, avec divers paquets des armes, etc. Le 
témoin ne se souciait pas de les recevoir, car la maison 
élaitdéjà pleine; mais son neveu lui dit qu'il se char-
geait de les loger. 

P& de temjis après, M. Barnum rencontra les deux 
voyartéurs dans un corridor, avec un domestique qui les 
conduisait à la chambre n°25; leur figure ne lui plut pas. 
et il alla dire à M. Fogg (ie caissier) qu'il ne comprenait 
pas pourquoi l'on mettait ces étrangers au n° 25, à côté 
des appartenions de

;
 la famille, et qu'il fallait les faire 

monter au troisième, dans une autre a'ie de. bâtiment. Il 
ne revit plus les deux frères que le lundi 29, au moment 
du dîner. Raymond s'approcha des chaises réservées aux 
dnmes; Kirby Barnum lui indiqua une autre place qu'il 
alla prendre d'un air un peu confus. Lo témoin croit 
encore liés avoir vus à l'heure du thé,- il a vu aussi le plus 
jeune buvant à la bar. Apiès le thé, il ks aperçut çau-
saut ensemble dans le passage qui conduit au bureau, 
sa s y fa-re autrement attention. 

Le lu: . Si soir, M. Barnum so retira dans sa chambre 
vers dix heures vingt minutes. A minuit moins le quart, 
M. Fpjjg viut'fiappt r à sa porte tn criant : « Levez-vous, 
M. Baruuin, i

!
s ont blessé Kirby et tué M. Joues. » Le 

témoin s'habi'da à la hâte et coui .it su Uoieièoie étoga, à 
la clnmbre de »on Meveu : celui-ci était couché par 
terre, la .ête app'dyé sur un oreiller ot soutenu par M. 
BrookaWnn ; plusieurs personnes l'entouraient ; il mon-
!ia

:
ti. oriente, d'où lo sang coulait abotlîiniami nt. On le 

porta siirie lit : « Mon cher oncle, dit-îT, vous i 
vez riefflÉDUX moi ; un de ces Français m'a tué! » 
moin wwtit; il trouva R -ymond do Mur .teequ.jp'. 
ronn ' d>: plusieurs personnes et ayant l'air cfê'dVi 
oe qu'*ii lut voulait. L \> saisit en décriant : « ( 
d'eux. f> Q n lqu'un lui conseilla da le mener au 
pour voir si celui-ci le reconuaî rail. 

E i se dirigeant de ce côte, ils rencontrèrent Macom-
bor (le aatmrade de chambre de Kirby Banium), qui dé-
clara que c'était là l'homme qui avait fait feu. Rnymond

r,
j| 

ftitalojra placé en dehors de la croisée, à fendit d'où 
il avait tiré,, et Mncomber à L'intérieur de U <*Lgu 
celui-oS r; c itt. tut encore l'individu, h d 
rentes. K'rby lîani .: < regarda tfgalenx 
nôtre et k: r> connut ansf-i. Le téinoit 
qu'il y' avait on aulrr. FriHctw et alla 
toute'ots lù:lii ,• i'. .y.n >:i !. Ci »;>, rooh 
lire commune, celui-ci appela sou 

C nz^fè était debout au milieu de 1* pièce; il sauta sm 
i n l'uni ; mais le témoin détourna le canon et sal it Gon 
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■ver alors 
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mais on eut beaucoup de peine à arracher lo fusil des 
mains du jeune homme. Les deux frères furent emme-
nés dans une voilure par deux officiers de police. Ray-
mond était habillé,- mais Gonzalve n'avait que son panta-
lon avec un paletot et.un manteau jetés sur ses épaules. 
Il y a*ait plusieurs fusils dans la chambre, dont deux ou 
trois à deux coujis. 

Kirby Birnum vécut jusqu'au 7 novembre. Il avait été 
bless i dans l'épine dorsale, la charge ayant pénétré par 
le dos, pour ressortir par le fhnc et le bras. Le dimanche 
4 novembre, il déclara qu'il n'avait aucune espèce d'es-
poir de vivre et qu'il était résigné à mourir ; puis il ajou-
ta : « Mais cela tuera ma pauvre mère », et il pria le té-
moin d'écrire à ses paréos. Le lendemain, il signa une 
déclaration écrite par le docteur Oliphant. 

Cette déclaration est iiréssntée à M. Barnum, qui dé-
clare reconnaître l'écriture de son neveu. La défense 
tente de s'opposer à ce que ce document soit admis aux 
débats, mais la Cour passe outre, et la déclaration 
est lue. 

Elle|porte'^en substance que, dans la nuit du 29 octo-
bre, au moment où le défunt se déshabillait, il vit le plua 
petit des deux Français se glisser doucement vers sa 
chambre, avec un fusil à la mam. Il cria à Macomber que 
le Français allait .tirer sur lui, et s'élançt vers la porte en 
criant : « Au nom du ciel, ne me tuez pas. » Le Français 
brisa un carreau avec le canon de son fusil et fit feu; 
Kirby Barnum tomba, blessé, près de l'entrée. Le décla-
rant ajoute qu'il ne savait au Français aucune cause de 
rancune contre lui. 

A la suite de cette déposition, qui résume l'ensemblé 
des faits, la Cour a entendu tous les autres témoins da 
la scène du 29 octobre, et les médecins qui ont soigné la 
victime jusqu'à sa mort. Ces dépositions, au nombre de 
seize, n'ont pu qne reproduire les mêmes détails presqué 
dans les mêmes termes; elles ont occupé les séances du 
27 et du 28 et en partie celle du 29 mars. 

M
1
 Bâtes a alors ouvert la défense par quelques paro-

les éloquentes sur la situation des accusés, qui se voient 
sous l'imputation d'un double meurtre en pays étranger» 
H a ensuite déclaré que le système de la défense consis-
terait à plaider l'aliénation mentale pour Gonzalve et à 
prouver que Raymond est entièrement innocent de l'ac-
cusation que l'on fait peser sur lui. Ce système va, com-
me on voit, directement à l'encontre des déclarations de 
Macomber et de Kirby BarnUm, qui ont prétendu recon-
naître l'un et l'autre dans « le plus petit des deux Fran-
çais, » l'homme qui avait tiré. D'un autre côté, cepen-
dant, il trouve une première corroboration dans le calme 
et la surprise de Raymond et la résistance dései?P^

e de 

Gonzalve, au moment de leur arrestation. 

MM. Henri S. Geyer et David S. Hall partagent avec 
M. Bâtes le poids de la défense. Nous n'avons pas be-
soin de dire quels vœux nous faisons pour ces deux jeu-
nes gens, dans lesquels on ne saurait voir autre chose 
que les victimes d'une fatalité. 

(Courrier des Etals-Unis.) 

Le sieur Jules Quinette ava\t été employé pendant deux 
ans comme ouvrier fondeur dans la fonderie d'or et d'ar-
gent de MM. Clément et Quiquandon, 27, rue Quincam-
poix. A la mort de M. Quiquandon, survenue en janvier 
dernier, le sieur Quinette, qui avait formé le projet de 
s'associer à une maison rivale, tout nouvellement fondée, 
voulut s'approprier le nom même de MM. Clément et 
Quiquandon. 

Les héritiers Quiquaudon ont dénnno<5 cotto usurpation 
au tribunal de commerce, qui, après avoir entendu M* 
Eugène Lefebvre pour les demandeurs, et M' Petitjean 
pour Léon Lestre et Quinette, a rendu lo jugement sui-
vant (16 mars, présidence de M. Barlot) : 

» Attendu que les héritiers Qaiquandon sont les succes-
seurs de la maison Clément et Quiquandon, qu'ils ont seuls 
le droit de s'intituler successeurs de cette maison; 

» Attendu que le nom d'un commerçant est sa propriété,-
qu'il a le droit de la transmettre à ses successeurs ; 

» Attendu qu'à la mort de Quiquandon, Léon Lestré et 
Quinette ont formé un établissement dans la même rue et 
pour exploiter le môme genre de commerce; qu'ils ont pris 
dans leurs circulaires, factures, enseignes et prospectus, la 
qualité d'anciens contre-maîtresde la maison Clément et Qni-
quaudon ; qu'en outre, dans les circulaires qui annoncent 
leur établissement, i sse recommandent à leur clientèle pour 
lui demindyr la continuation de sa confiaKcè, alors qu'ils 
n'avaient traité aucune affaire pour leur compte; 

» Qu'évidemment ces faits annoncent l'intention de laisser 
croire qu'ils étaient les successeurs de Clément et Quiquan-
don et de détourner la clien'èle de la maison des héritiers 
Quiquandon ; 

» Qu'en agissant ainsi, et «n cherchant à établir une con-
fusion dans l'esprit de l'ancienne clientèle, ils ont fait aux 
héritiers Quii|uandon une concurrence déloyale que le Tribu-
nal doit réprimer ; 

» Attend 
de février 
apprécibbl , 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal fait défense aux défendeurs de s'annoncer 
désormais, dans leurs circulaires, factures, prospectus et en-
seignes, sons le nom d'anciens contre-maîtres de la maison 
Clément cl Quiquandon, sinon dit qu'il 'sora fait droit, et con-
damne les défendeurs aux dépens) » 

idu que l'établissement des défendeurs ne date que 
-dernier, et qu'il n'est justifié d'aucun préjudice 
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tSrâfKTTB DES TRIBUNAUX 1ÏU 2 MAI 1850 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

7" Sur les lieux, au concierge. (2094) 

Paria 

™ 3 TERRÀIBS A PARIS. 
Etude de M" Camille LESIEUR, avoué à Paris, 

rue d'Anlin, 19. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance do la Seine, 
le jeudi 16 mai 1Ô50, deux heures de relevée, lo-
cal et issue do l'audience ordinaire de la pre-
mière chambre dudit Tribunal, eu trois lots, sa-

voir : 
1° Un TERRAIN sis a Paris, rue de Douai ; 
2° Un autre Ti'.RRAIN sis à Paris, à l'angle des 

rues de Boulogne et de Vintimille; 
3- Un autre TERRAIN sis à Paris, rue de Vin-

timille. 
Ces trois terrains font partie de 1 ancien jardin 

de Tivoli, quartier de la Cliaussée-d'Antin, 2- ar-

rondissement. 
Mises à prix : 

Premier lot : 30,000 fr. 
Deuxième lot : 25,000 
Troisième lot : 10,000 

Total des mises à prix : 65,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i* Audit M e LESIEUR*, avoué poursuivant la 

vente et dépositaire d'une copie du cahier des 

charges, demeurant à Paris, rue d'Antin, 19; 
2° A M e (Juillet, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Neuve des-Petits-Cbamps, 
83. (2031) 

*8? MAISON RUE CADET. 
de Etude de M* DELOR1IE, avoué/à Paris, rue 

Richelieu, 85. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 

vil de la Seine, le 18 mai 1850, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Cadet, 12. 

Produit brut: 12,782 fr. 
Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* DELORME, avoué poursui 

vant, rue Richelieu, 85; 
2" AM'Enno, avoué à Paris, rue Richelieu, 15 
3° A M" Loustauneau, avoué à Paris, rue Saint 

Honoré, 291 ; 
4° A M* Picard, avoué à Pans, rue du Port-

Mahou, 12; 
5' A M* Desprez, notaire à Paris, rue du Four 

Saint-Germain, 27 ; 
6° A M c Descours, notaire, demeurant à Paris 

rue de Provence, 1 ; 

MAISON ^^SÏÏÏÏXr1 -
Etude deM'GAMAUD, avoué à Paris, rue Notre-

Dame des- Victoires, 32. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
I de la S •irn-, au Palais-de-Justic«, à Paris, le 

mercredi 8 mai 1850, deux heures do relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Vieux-Mar-

ché-Saint-Martin, 1. 

Produit net : 3,300 fr. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M e GAMARD, dépositaire d'une copie de 

enchère ; 

A M* Hardy, avoué, rue Pagevin, i ; 

A M e de Brotonno, avoué, rue Vivienne, 8 ; 
A M" Varin, avoué', rue Montmartre, 139; ' 

Levaux, avoué, rue du Bac, 40: 

Petit, avoué, rue Neuve Saint-Augustin 

A M' 
A M* 

31; 
A 
A 

16. 

M" Meunier, notaire, rue Coquillère, 27 ; 
Me Le Monnyer, notaire, rue de Grammont 

(3012) 

faris 

IMMEUBLES A li^l^ 
Etude de Me GUIDOU, avoué a Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 62. 

Vente sur licitation, le samedi 11 mai 1850, 
En l'audience des criées du Tribunal civil dé I 

Seine, deux heures de relevée, en treize lots 

1" lat. — Un grand HOTEL, situé à Paris/rue 
Lafferrière, 5. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
2« loi. — Une MAISON sise à Bordeaux (Giron 

de), rue Mautrec, 3. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

El de divers IMMEUBLES situés, au village de 
Saint-James, commune de Neuilly- sur-Seine, dé 
partement de la Seine, savoir : 

IMMEUBLES. 
3' lot. — Une maison, rue de la Ferme, 8 bis 

Mise à prix : 14,( 00 fr. 
4 e lot. — Une maison, rue de la Ferme, 14. 

Mise à prix : 14,000 fr. ' 
5 e lot. — Un terrain de 3,800 mètres environ 

sur la route de Lougchamps. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

6' lot. — Un terrain de 15,700 mètres environ 
rue de la Ferme. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
7 e lot. — Une maison,! rue du Bois-de -Boulo-

gne, 3. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

8' lot. — Une maison, rue du Bois-de-Boulo-

gne, 9. 
Mise a prix : 13,000 fr. 

9' lot. — Le château de Saint- James et dépen-

dances, avenue de Madrid, 6. 
Mise à prix: 140,000 fr. 

10» lot. — Une maison, rue du Bois-de-Boulo-
gue, 5. 

Mise a prix : 14,000 fr. 
11" lot. — Une maison, rue du Bois-de-Boulo -

gne, 7. 

Mise a; prix: 17,000 fr. 
12e lot. — Une maison au coin des rues Labor^ 

derie et du Bois-de- Boulogne. 
Mise à prix: 16,000 fr. 

13e lot. — Une maison, rue de la Ferme, 3 
Mise à prix • 20,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M' GUIDOU, avoué poursuivant ; 
2° A M" Gheerbrant, avoué présent à la vente, 

rue Gai lion, 14 ; 
3° A M e Louveau, avoué présent à la vente, rue 

Richelieu, 48; 

4° A M« Turquet, notaire, rue d'Antin, 9. 

(2038) 

S'adresser: 1° A M' BOUDIN, avoué; 2° à M* 
Chauveau, avoué; 3° à M* du Roussel, notaire; 4° 
à M* Forasté, avoué, à Cusset (Allier); 5° et à M' 
Durocher, notaire à Dampierre (Allier). 3024) 

nuelle aura lieu le 20 mai prochain 
res du soir, au siège de la société * 
hoiirg-Monlmartre, 57, à Paris 

Pour participer à l'assemblée 

„ sePthe
u
. 

MAISON ET TERRAIN Neuilly. 

Etude de M" Ch. LliVAUX, avoué a Paris, rue du 
Bac, 40, successeur de M" DELAMOTTE et LA-
COSTE. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Paris, le 11 mai 1850, 
En huit lots qui ne pourront être réunis, 
D'une MAISON et TERRAINS sis à Neuilly, ave-

nue de la République, 7 et 11. 
Lots. 
1" 

Paris 

MAISON ME DU SENTIER. 
Etude de Me Léon BOUISS1N, avoué à Paris rue 

Iliuteville, 30. 
Vente sur surenchère du dixième, en l'audience 

des saisies du Tribunal de la Seine, le jeudi 16 
mai 1850, à deux heures, 

D'une MAISON Sise à Paris, rue du Sentier, 17, 
et rue du Croissant, 4 (portant autrefois sur lâ 
rue du Gros-Chenet, le n° 17) ; 

D'un revenu de 14,115 fr., susceptible d'aug-
mentation. 

Mise à prix : 120,615 îr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Léon BOUISS1N, avoué poursuivant ; 
2° A Me Péronn.e, avoué poursuivant, rue d'À 

boukir, 35 ; 
3° A M« Prévost, avoué, quai des Orfèvres, 1-8 

(3021) 

comp. la maison. 

Contenance. Mise à prix. 

438 m. 59 c. 6,000 f. 

412 29 6,000 

442 5 6,000 

441 80 6,000 

640 » 20,000 

465 5 6,000 

283 80 5,000 

283 17 5,000 

S'adresser : 
1° A Me Ch. LEVAUX. avoué poursuivant, dé 

positaire d'une copie de l'enchère; 
2° A M* Glandaz, avoué poursuivant, présent à 

la vente, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 
(3022) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

Pâ-is MINES D.E HOUILLE 
ET 

MÉTAIRIE 

Etude de Me Charles BOODIN, avoué à Paris, rue 
de la Corderie-St-Honoré , 4. 

Vente sur folle-enchère, au Tribunal civil de la 
Seine, le 16 msi 1850, 

1" lot. — MINES de houille de Bert (Allier), 
avec chemin de fer, bâtimens et matériel. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
2S lot. — METAIRIE des Griziaux, commune de 

Montcombroux (Allier). 
Mise à prix: 3,000 fr. 

Ville de Paris. 

fei PLANCHETTE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le 21 
mai 1850, à midi, 

D'une belle MAISON bàtieen 1846, composée de 
trois corps de bàtiœens, située à Paris, place et 
rue de la Planchette, et boulevard de la Contres 
carpe, 48, appartenant à la Ville, et dont une fai 

ble partie (environ 4 mètres 26 cent.) est nécessaire 
à l'alignement de la rue de Lyon. 

Mise à prix réduite, 100,000 francs, outre les 

charges. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser : 
Pour voir le plan et le cahier des charges, à M' 

Casimir-NOEL, notaireàParis, rue delà Paix, 17. 
(3023) 4 
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| porteur de dix actions, dont il f
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(faire le dépôt au siège de la société. (38U)
men 

RACHAT DES ASSURÀra^iiïr 
LE RÉPARATEUR achète comptant e, . '**• 

plus avantageux les contrats d'assur». prix le 
luelles sur la vie. S'adresser franco à 1» ^ 

générale, 52, faub. Montmartre, à Par 

uiu. 
"•ectio,, 

" (3818) 

JOLIE MAISON DE CAMPÀÎSF" 
eublée, à louer a Eaubonne. rires iv„c""« 

1,600 fr., jaVd
P
imer

L

c
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suite. -S'adres^
8
-,-

meut 
pour l'année 
Entrée en jouissance de 

ieux, maison Pannetier, à Pierre Rof°Cr SUp 

dinier.etàParis, de deux à quatre heures "''J 31"" 
Panis (régie des Annonces), place de laBoù E' 

(3Sl3)
e
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DES FONDS PUBLICS HofS 
par Jacques Bresson, 9« édition, 1 beau vol hS»' 
Prix : 3 fr. 50 c; se vend place de la Bourse 

(3664)' 
3»; 

SIEOP S DENTITION TSïf. 
Frictions sur les gencives des enfans facilitant i 
sortie des dents. 14, r. do la Paix. Anc. ph fié I 

(3816)  -. .._ 
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> Q 'gnons, duriltonTTr 
llUftO, guér. en p. de j<» sans doul; avec le xo 'Jnll 
SAISSAC ; fait tomber la racine, R. St-Honoré 271 

 (3651) 

PURGATIF 
BARÉ , gros comme une lentille 

1 fr. Faubourg-Saint-Denis 9 
INJECTION SAFFROY, 3 f., la seule app, R

0
j 

(3812) 

GUERI&OH DE PLAIES" 

MM. les actionnaires de la Minerve sont 
prévenus que l'assemblée générale an-

ABCÊS , 
TUMEURS . 

VÉRITABLE ONGUENT CANET-G1RAKD 
(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md desoies 

rue St-Denis).—Pharmacie, 28, r. des Lombards' 

(3817) 

«An Laflecteur, pourguérir les dartres, lesécoul 
RUD syphilis, rueRicber, 12, et chez les pharm' 

 (3792) 

KÉÏM11ESSION A 
Quatorze volumes brochés. . . . 224 f. 

— Reliés et dorés sur tranche. 294 

Chaque volume séparément, broché. 16 

— Relié . 21 

BUREAUX : RUE RICHEX.XEU, 60. 

2,000 PLAÏBES DES 14 PBEMIERS VOLUMES DE 
Ces quatorze volumes composent nne pre-

mière série, de Mars) 1 843 & Janvier 

1S50, complétée par une TABLE CtÉ-

NÉBALE méthodique, analytique et al-

phabétique de toutes les matières et des 

gravures de la collection. 

ON TMJtïïEllA 1>» Csl&Ë A &f&Ë AVEC M£§ IT.KUR8, MM. A. SiECHSE¥AMEK ET f>, BUE MCHE&IJEU, 6®. (3818) 

~ 

i $tmt îa.$vnakion.%X\n. ytxi-wo'azt, 

ton. 

Énwik &wuttu 
(3598) • 

Médaille d'or, 1E5ÎONNIEB , dessinateur en eue 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique détresses neriectioiinées par 
des moyens mécaniques, 13, rue du COq-St-Hônoré. 

(3656) 

rue Boucher, n" 6, au 1", ] res 

le Pont-Neuf, donne dos consul-

tations sur le nasse, lo présent 
et l'avenir. (3674) 

AVEC L'EAU MEXICAINE 

jdont l'emploi est facile et sans 
lie moindre inconvénient, M m " J. 
ALBERT , 8, BUE DE CHjHBEm., 
teint les cheveux en toutes nuan-
ces en moins d'ISNE ILELlU;. et 
remet immédiatement la Coirrare 
dans un état de propreté tet qu'il 
est impossible de se douter du 
plus léger artifice. Flae, 5 et 10 rr 
lEnv. Àft'r.) — Parfumerie line. 

(KM) 

, a la renommée. fiTi> «rii? au lilre.tr. 20e. 
LARMOYE», AtïJBi nnnii ART- ^ÏÏS 

I MU de Coidijurs, 
a 3iea s'adr*" au ' 

' nROliART.succ" 
,Kn ruedesVieiix-Augustms 
i i quartier liontnmrtre. 

(3647) 

AK330-POMPE Nouvelle pompe de 
jardin portative à jet 
continu, lançant l'eau 
sans effort à 10 mètres. 
Solide, simple et com-
mode, pour arroser les 
gazons, espaliers, fleurs 
et en été la devanture 

des magasins. En y ajustant un luyau de 
lit peu coûteux, on fait monter 500 litres 
d'eau par heure à 25 mètres et plus de 
hauteur.- (Médailles d'argf nt). — Se mé-
fier des contrefaçons el exiger le nom 
d'Adrien PETIT , inventeur , rue de la 
Cité, 19, au coin de celle Conatautine. 
— Expédie contre remboursement. 

aroze TONIQUE ANTI-NERVEUX 
De J.-P.LAROZE, pli. c, iNve-des-l'euts-Oiiaiiirs -^l'iiris. 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-
veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncopcs. 
Pris du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(3G20) 

d 5 centimes la bouteille. 
Rue St-Honoré 398 (400 mqins -i), au premier étage. 

ÏPOtTOHE -DFEVRE 

Q .FEVRE Isenlegaranlic parl'Ex-
^jf^rHf^RSEIfffl^liff1 , ^[lositiou nationale , un 
certificat ie» premiers médecins, quPten font usage habituel, 
19 ans de succès [indeirœ) pour ÇA.U DE SKLTZ, LIMONADE 

GAZEUSE, VIN DE CII\MPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr.; 1res-for te, 1 fr. 50 c. 
On ne firriic plus, av. c un lîxe.bouclion et entonnoir (te 6'l c. 

Dépôt de tous les APPAREILS à Eau tle Soit*, et p outres y préparées. 

(588*J 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
PARIS , 

CITÉ D'ORLÉANS , BOULEVARD SAINT-DENIS, 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis t fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. - VeU» 

et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint; 
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires eu 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de nains 
russes el orientaux, un café où l'on reçoit lous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent tt ouvrir 
pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de fer et des voitures de remise. 

TLm publication légale die» Acte* de Société esst obligatoire, pour l'année B850, iaas la CtAZETTH S»ES mmmv..l%m;S.
i
 MS LftUOIT et 1« <SOi:i8XAIi GENERAL M'AFFICHES*. 

Vente* mobilière*, 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude de M» SIOU, huissier, rueSaint-
Honoré, 265. 

En l'hôte! des Commissaires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le vendredi 3 mai 1850. 
Consistant en bibliothèque, commo-

de, chaises, etc. Au comptant. (3025; 

Elude de M« Eugène ACARD, huissier, 
rue Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le vendredi 3 mai 1850. 
Consistant en bureau, fauteuil, car-

tons, bibliothèques, etc. Au comptant. 

SOCIETES. 

D'une délibération exlraordinaire, 
en date du vingt-deux avril mil huit 
cent cinquante, drs actionnaires de ie 
société la Caisse des Ecoles et des Fa-
milles, formée par acte passé devant 
M» Bouiiin-Devt'svres, notaire à Paris, 
les premier et quatre septembre mil 
huit ce.ut quaraiile-un ; ladite délibé-
ration déposée audit notaire, suivant 
scie reçu par lui le vingt avril mil 
huit cent cinquante, enregistré, a été 
extrait littéralement ce qui suit i 

Article 1" 
L> fociété, formée par acle passé 

devant M« Boudin-Devt svres, notaire 
i Paris, les premier et quatre septem-
bre mil huit cent quarante-un, pour 
l'exploitaliou do la Caisse des Ecoles 
el des familles, el qui existe aujour-
d'hui sous la raison sociale Kusèbe de 
MALMl'SSE, Sylvain ALBEIU'IN e» C . 
nsl dissoute punmt ni tt simplement 
i dater de ce jour. 

Arl. t. 
Sont nommés liquidateurs : MM 

tlilpert de VVisnocq et Cuilloi-Sagui / 
lesqutln sont investis den pouvoir» loi 
plus étendus qui puissent être alUcliés 
a cette qualité, cl notamment du pou-
voir de trsiler avec forfait, soit avtc 
une compagnie, soit avec une ou plu-
sieurs personnes, de toul ou partie de 
fictif social, il Clrirge de payer lo pas 
iif, et, »'il y a lieu, moyennant remise 
aux actionnaires, soit d'espèces, soil 
de leli titres, valeurs ou sciions de so-
ciétés créées ou i créer qu'il si ra pos 
«Ible d'obtenir ; do traiter séparément 
■'ils le reconnaissent utile, pour lu 
gestion et la liquidslion des associa-
tions de la Caisse des Ecoles el des l'a 

— 1 

milles; de toucher et recevoir toutes 
sommes; signer toutes quittances, en-
dos et actes généralement quelcon-
ques; affirmer la sincérité de toutes 
créances; consentir toutes mains-levées 
ou radiations avanl ou après paie-
ment ; traiter, composer, compromet-
tre, transiger, soit avec tous créan-' 
ciers ou débiteurs, soil avec tous ac-
lionnaircs; faire tous emprunts pour 
faire face au passif; donner en garan-
tie tous nanliisemens ; transmettre 
tout ou partie des pouvoirs ci-dessus, 
sans être astreints à aucunes règ'es ni 
formalités judicUires. 

Lès liquidateurs agiront au nombre 
de deux au moins : iGurs décisions se-
ront prises à la majorité. Dans Le cas 
où il ne serait pas intervenu un irailé 
dans le délai de six mois, el où U li-
quidation paraîtrait devoir se prolon-
ger, ils seront tenus de faire choix 
d'un seul liquidateur choisi dans Ir.ur 
sein ou en dehors. Dans le cas où ils 
ne s'entendraient pas sur ce choix, le 
liquidateur serait pommé sur simple 
requête par M. le président du Tribu-

nal de commerce. 
En cas de décès oude démission d'un 

liquidateur, il sera également pourvu 
à son remplacement par une ordon-
nande du même président, à la re-
quête de loule partie intéressée ; 

Le tout, sans que 1 s actionnaires 
puissent être tenus, mémo envers les 
liquidateurs, au delà de leur souscrip-
tion, comme commanditaires. * 

De tout quoi, a été dressé le présent 
procès-verbal, qui a été signi par le 
président et le secrétaire. 

Signé : DHCHAMIIOIIAIIT , président, 
A. I 1 1 1 1 . . , i - secrétaire. 

Pour extrait .-
Signé: BOUDIN . (1679) 

D'un acle sous signatures [privées, 
fail double a Paris le vingt-trois avrii 
mil huit et nt cinquante, enregistré. 

Il appert ; ■ 
l)ueM. Philibert.IUL1EN. teinturier, 

demeurant à Paris, rue tle ta Calandre, 
20, U M. Claude LAI'lKltRE, ouvrier 
teinturier, demeurant a Paris, rue d'Ar-
éole, 17, ont formé enlre eux uneso-
rieitieit nom collectif pour l'exploita-
tion d'un fonds de teinturerie en soie, 
situé à Paris, rue de la Calandre, 20, 
où a été lixé lu siège de la sociélé, qui 
» commencé lo vingt-irois avril mil 
huit cent cinquante, (t doit Unir le 
premier jauviermil huit cenl soixante-

cinq ; 
Que la signstura el la raison sociale 

sont JULIEN et LAPIERKi: ; 
Due chacun des associés a la signa-

ture sociale, mais pour les affaires de 

la société seulement ; 
: Que tous engagemens par effets de 

commerce ou obligations devront être 
signés des deux associés individuelle-
ment; 

Que la société sera gérée el admi-
nistrée par MM. Julien et Lapierre con-
jointement; 

QJW M. Julien apporte le fonds qu'il 
exploite rue de ia Calandre, 20, d'une 
valeur de mille francs, et dont le ma-
tériel a été déclaré être la propriété 
d'un tiers, qui lui en a ftit bail. De son 
côté M. Lapierre apporte la tomme de 
mille frênes. 

Signé MURAINE, 

41, rue de Seine. (1680) 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris, entre MM. Auguste 
UURUA1N, Victor Paul DELACROIX, 
Altxaudre-Huberl BOUCHER el Au-
guste MAYEN, le vinit-qualre avril 
mil huit cent cinquante, enregistré à 

Paris lelrenle dudil mois d'avul, folio 
loe, verso, case 4. 

Il appert : 
Que ia société établie à Paris, rue du 

t'a bourg-Sainl-benis, 103, et rue de 
Paradis- Poissonnière, t, enlre MM. 
Hurbain, Delacroix, Boucher etMayen, 
sous la raison sociale HURBAIN, DE-
LACROIX et C«, a élè dissoute i l'é-
gard de M. Mayeu, associé comman-
ditaire, 

Kl qu'elle continue, comme par le 
passé, entre MM. Hurbain et Delacroix, 
associés en noms collectifs, et M. Bou 
cher, seul associé commanditaire. 

Pour extrait: 
Signé BOUCHER . (1681) 

Suivant acte reçu par M* Aubry, no-
taire à Paris, le vingt-troiS avril mil 
huit cent cinquante, enregistré, M. 

Ilenri-l'rédéric CARTIER, marchand 
d'éloffes de soie, velours et tapis, de -
meurant à Paris, rue Richelieu, 75, et 
M. Paul CARTIER fils, attaché à la' 
maison de commerce de M. Cartier, 
demeurant également à Paris, mômes 
rue et numéro, ont établi enlre eux 
une société en nom collectif ayant 
pour objet la continuation du com-
merce d'étoffes de soie, velours el la-
pis exercé par M Cartier père, dans la 
maison dont il est propiiétaire, rue 
Richelieu, 75. Il a été convenu que la 
duréede celle sociélé serait de cinq 
ans, qui commenceraient le premier 
juillet mil huit cenl cinquante, t t li 
•liraient au premier juillet mil huil 
cenl cinquante cinq; que la raison so-
ciale serait CARTIER lils, el que cha-
cun des associés aurait la signature 
sociale, donl il ne pourrait faire us»ge 
|ue pour les affaires de la société. 

Signé AUBRY . (1683 J 

Pour extrait : 
NORÉS . (1684) 

Par acte sous seing privé, en date 
t!n dix huit avril mil huit cenl cinquan-
te, t tiregistré A Paris le vingt-quatre, 
M. Claude-Philibert MASSËT, boulan-
ger, demeurant a Monlrouge, route 
d'Orléans, 132, a formé une société en 
commandite et par actions, au capital 
de irois cenl nulle francs, divbe eu 
six nanti aelions de cinq cents francs 
chacune- pourl'exploilation de la hou-
Inng rie mécanique sise audit lieu, 
pendant quinze années, A parlir du 
vingt-deux avril mil huit cenl cin-

quante. 
M. Masset est seul gérant, il a seul 

la signalure, sous lu raison sociale 
MASSET et C: Il npporto dans la so-
ciété son industrie, tes brevets, son 
limitait bail cl loulle matériel servani 

à l'exploitation. 
Pour extrait : 

MASSET. (1692) 

D'un acte passé dcvantM» Norés no-
taire à Paris, lo vingt cinq svril mil 
huil cenl cinquante, enregislré, conte-
nant lus clauses et conditions d'une 
sociélé formée entre : M. Louis-Achille 
HEXNKVEU, négociant à Paris , rue 
Grange-llalelière, 7, et M. Léonce-A-
lexandre MES1ASSE, négociant à P^ris, 
rue des Fossés -Montmartre, 5, 

Il a été extrait littéralement ce qui 

suit: 
Art. 1". Il y asociété entre MU. Hen-

neveu el Mèsiasse pour le commerce 
de soieries noires en gros. Celte socié-
té est en nom cohectif. 

Art. 2. La durée do la société est 
fixée il six ans, qui ont commencé le 
premier janvier mil huil cent cinquan-
te, puur Unir le premier janvier mil 
huit cent cinquante-six. 

Arl. 3. Le siège de la société esl fixé 
a Paris, rue des Fossés-Montmartre, 5 

Art. 4. La société subsisiesous In rai-
son HKNNfcVLU et MESIASSE. 

Arl. 5. La signature sociale port? les 
noms HENNKVKU et MliSIASSK. Cha 
cuii des associés a la signalure sociale 
mail il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. En con 
séquence, lous tlïots, traites cl 3utres 
engagemens devront, à peine de nul 
litê, exprimer la cauie pour laquelle 
IU luronl été souscrits, il ne pourra 
ôtr» fail aucun traité, aucun marché 
ni souscrit aucun engagement, quel 
qu'il soil, ayant pour objet dt s choses 
étrangères i la sociélé, sans le con 
cours el la signalure des deux ISIO 

Cabinet de M. PRISSE, rue de Bon-
dy, 46. 

D'un acte sous signalure privée, en' 
date à Paris, du vingt-trois avril mil 
huit Cent cinquante, enregistre, 

Entre : 
10 M. Victor COULLET, négociant, 

demeurant à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 19 ; 
2" M. Léon François LEMAITRE, né-

gociant, demeurant a Pariy, mêmes rua 

et numéro : 
11 appert : 
Que la sociélé en nom collectif for-

mée entre MM. Goullet, Lemallre et 
Albert, sous la raison sociale Léon LE-
MAITRE el C», suivant acle sous signa-
tuie privée, en date A Paris, du pre-
mier juillet mil huit cent quarante-
neuf, enregistré, déposé et publié ; 

Modiliée par acte sous signature pri-
vée, du treize avril mil huit cenl cin-
quante, duquel il résulte que M. Albert 
s'est retiré de la sociélé ; 

Qui avait pour but le commerce do 
chanvres et lins, et dont le siège était 
a Paris, d'abord rue Saint-Bon, 12, et 
ensuile rue Saint Martin, 19; 

Est et demeure dissoute à partir du 
vingt-lrois avril mil huit cent cin-

quante ; 
m que M. Lemaîtro reste seul liqui-

dateur. 
pour extrait : 

BRISSE . (1686) 

TRIBUML DE COMMERCE. 

rier, 6, le 6 mai à il heures [N° 72J 
du gr.] 

Du sieur POULET (Charles Ilenri-
Désiré), anc. constructeur de bâli-
mens, rue d'Aumale, 9, anciennemeni 
rue St-Georges, 41, ie 8 mai A 12 heu-
res 1 |2 [X» 834 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élat d'union, et, dam ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion aue sur 

l utilité du maintien ou da remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

I.tiiuldatlouss judiciaires.. 

(DÉCRET DU 22 AOUT Ut». J 

CONVOCATIONS I)K CRÉANCIERS. 

Sont im'ilés à se rendre au Tribunal 

de commerce de. Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Duiieur DUFAUI) (Lèonard-Fran 
cois), entrepreneur, rue Nalinnale-
Suint llonoté, 24, te s mai A 1 heure 
il» [N« 3<J 5 du gr.J; 

Du sieur OUARNIBR (Jacuuel Fran 
ço s , propriétaire de bains froids sur 
la Sente, demeurant rne Casimir-Pé 

•Vallllie». 

CONVOCATIONS DE CHÉANC1EHS. 

Sont incités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEGLARGE (Louis-Ber 
nard), loueur de voitures, rue du C.o-
lysôe, 9, le 8 mai à 9 heures [S* 9448 
du gr.J; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

autlleM. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition d* 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomittation de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effcls ou 
endossement de ces faillites n'étant pas 
connus, sunl priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRiriCAT. ET AFFIIvMATIONS. 

Du sieur DUPUIS (Jean Marin), ser 
rttrier, faub. SI- Martin, 81, le a mai A 
1 heure lia [N° a;w du gr.); 

De. dame veuvo LEROY mdo devins 
rue de Chabrol, 23, lo li mai A u ht u 
res [N" 07 14 du gr .J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation el affirmation de leurs créa/ires: 

NOTA. 11 esl nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 

et aflirmalion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres A MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs CURMER et femme, épi-
ciers, rue Joquelet, 8, le 6 mai A 1 
heure [N« 9347 du gr.]. 

Du sieur PERET (Guillaume), md 
de bois et charbon, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 14, le 6 mai A 3 heures (N° 
9J22 du gr.]. 

Du sieur CAMUS (Pierre-François), 
boucher, à Ciiehy, le 6 mai A 9 heures 
N° 9145 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

t délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

cas, être immédiatement consultés 

tarif sur les faits de la gestion que sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des sy ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

MM. les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. let créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GAU-
t'IEtt DK SAVIGNAC (Etienne-Charles-
R-.ymoud) , négociant en blondes, 
r. Richelieu, 102, sont inv. A so rendre 

7 niai A 9 heures , au Palais du 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour débattre, 
clore el arrêter le complu des syndics 
léllnilifi, leur donner quitus ei ton 
cher la dernière répartition. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelfe communicsiion des 
compte et rapport des syndics [N» 1 525 
du gr.J. 

qui suivra le décès de son père, so» 
me égale A l'importance des valeur» 

qu'il aura pu recueillir dans la 

cession [N° 9177 du gr.J 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés «t affir-
més du sieur VALLÉE .Ambro se M 

mond), ébénisle, quai Conti, 7, P 
venl se présenter chf z M. »™ , 
syndic, rue d'Orléans-St Henort, »■ 
pour toucher un dividende de ; 
25 cent. p. wo, unique répartition.' 

7404 du gr.]. 

Jugement du 22 avril 1850, 'jj<$ 
en homologuant le concordat, i» 

la cessalion de P» , « B,.« D '||
e e

|i«-

DUMONT (Isidore), md i™°X
t
%t#, 

■us, demeur. àParis r d» t. 

34. ne recevra pas la qua l lica 

faillite et n'entraînera P.' . Aï failli [S1 

cilét amenées à la qualité d«» 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 23 avril 115», lequel 
homologue le concordat passé le ; 
a\ i il présent mois, entre le sieur MAU 
FRA (J.-Grégoire), ancien mallre car-
rier, demeurant à Paris, bout. Mont 
parnaste, it, el set créanciers. 

Conditions sommsirei. 

Abandon par le sieur Maufra A tet 
créanciers l" de l'acllf réalité oxislant 
aux mains du syndic; 2» de set droits, 
s'il en a, à la succession du sieur Miu 
fra (llippolyte), ion frère, présumé 
décédé. Obligation de payer à les 
créanciers, A concurrence do leurs 
créancei el A l'expiration de l'année 
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Enregistré à Paris, l* 

R»§u nu frin« dix •wtim«* 

Mai 1850, F. IMPH1MEKIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE DES-MATHURINS, 13. Pour légalisation de 1» sign»
ture 
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